
Comité Central

Séance du S Novembre 1U06

La séance est ouverte à 9 heures, sous la prési¬
dence de M. Francis de Pressensé.
Sont présents ; MM. Francis de Pressense, prési¬

dent; Jean Psiobari et le Dr lléricourt, vice-prési¬
dents ; Mathias Morhardt, secrétaire général ; Alfred
Westphal, trésorier général ; Georges Bourdon,
Delpecli, D1' Gley, Louis Havel, A.-Ferdinand Berold,
Anatole Kopenhague, Pierre Quillard, Rischmann,
D' Sicard de Plauzoles, Tarbourieeli,
Assistait en outre à la séance ; M. A. Mater,

conseil de la Ligue des Droits de l'Homme.
Excusés : M""' Avril de Sainte Croix ; MM. Limte

tilay, Yves Guyot et Freystatter.
Secrétaire de séance : M. V. Boudon.
M le Secrétaire général donne lecture du procès-

verbal de la séance du 1S octobre 1906. Ce proces-
verbal est adopté:
Situation générale.— Pendant le mois d octobre,

le nombre des adhésions a été de 860, et le nombre
des décès, démissions, inconnus, etc., de o59
Le nombre total des adhérents au .11 octobre est

de 71.614.

liETifi OFFICIEL DE LA LIfiflE DES DROITS DE L'HOMME
Année. N* 22 30 Novembre 1906
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Le Bulletin Officiel. — Le nombre désabonnés
au Bulletin officiel est de 7.389 au 31 octobre 1906,

Lœuvre des Bibliothèques. — Livres reçus en
dons en octobre 1906 :

Les transformations de la Puissance publique, parM. Maxime Leroy, offert par la librairie Giard
et Brière.

La suppression des Conseils de Guerre. —

Le nombre des signatures recueillies en faveur de
suppression des Conseils de guerre s'élève au
31 octobre 1906 à 87.489.

Le Courrier. — 11 a été expédié pendant le mois ;
d octobre : 1902 lettres; 2.115 imprimés et 46 colis-
postaux.

Le Contentieux. — Le service du Contentieux a
reçu pendant le mois d'octobre 560 demandes d in¬
tervention.

L état des sections. — Le nombre des sections
de !a Ligue des Droits de l'Homme s'élève au
31 octobre à 747.

L'état des fédérations. — Le nombre des fé¬
dérations de ia Ligue des Droits de l'Homme, au
31 octobre, s'élève à 8.

Le Congrès de 1907. — Le Comité Central
prend connaissance de la lettre suivante de M. Jean
Appletou, président de la section de Lyon :

Lyon, le 30 octobre 1906.
Mon cher Collègue,

.1 ai bien reçu votre lettre du 2o courant, m'informaut
que le -or»lté Central a décidé que le Congrès delà Liguedes Droits de l'Homme de 1907 se tiendrait à Lyon,rsous sommes très flattés de cette détermination et nous
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;s (erons tout le nécessaire pour que cette grande manifes¬
tation ait lieu avec tout l'éclat désirable.

Votre bien dévoué,
n Jean Apcleton.

Élection d'un membre du Comité Central.
_ Le Comité Central approuve 1e- projet de eirçu
liiire à envoyer aux Présidents de section el décide
de joindre à la lisle des candidats le nom de,
M. Victor Bascli, président d'honneur de la section
deRennes, professeur h la Faculté des lettres de cette
ville, chargé de conférences à la Sorbonne.
La Propagande républicaine et les Victimes

de l'Injustice et de l'Arbitraire. — Le Comité
Central décide d'adresser la circulaire suivante aux
présidents de toutes les sériions pour attirer leur
attention sur le déficit considérable des deux sous-
criplions permanentes pour la Propagande n-publi-
caihe et pour les Victimes de l'Injustice et de
l'Arbitraire :

Paris, le 1 novembre 1906
Monsieur le Président et cher Collègue,

Le Comité Central a l'impérieux devoir d'attirer l'at¬
tention toute particulière de votre section sur la grave
situation qui est faite au budget de 190(1 de la Ligue des
Droits de l'Homme par l'insuffisance des ressources que
lui ont apportées, au cours de cet exercice, les sous¬
criptions permanentes ouvertes, l'une en faveur de la
Propagande républicaine, l'autre en faveur des victimes
de l'injustice et de l'Arbitraire, Alors que nous avions
pu, l'an dernier, inscrire, non sans satistaction. au cha¬
pitre dos recettes, 10.110 fr. 73 cent., pour la Propagande
républicaine et 2.188 fr. 30 cent., pour les Victimes de
l'Injustice, nous n'avons obtenu cette année qu un résul¬
tat véritablement dérisoire : 1.339 francs pour l'une et
861 fr. 93 pour l'autre.
Si vous voulez bien vous reporter à la discussion rela¬

tive au budget de 1906 (voir Bulletin Officiel, pages o2 et
.suivantes), vous remarquerez que nous avions prévu pour
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la première 5.000 francs et pour la seconde 4.000 francs.
De ce double chef nous nous trouvons donc en présence
d'un déficit de près de 7.000 francs.
Permettez-nous de vous faire remarquer que ce déficit

a d'autant plus de gravité qu'il atteint l;i Ligue des
Droits de l'Homme dans son activité essentielle.
il est évident, en effet, que le développement constant

de la Ligue des Droits de l'Homme lui impose chaquejour davantage de lourdes obligations auxquelles il
importe qu'elle puisse faire face.
D'une part, il se constitue de nouvelles sections, non

plus dans les villes — elles en sont presque toutes pour¬
vues — mais dans de petites localités. Et les groupes de
bons et de dévoués citoyens, qui en prennent si courageu
sement l'initiative, demandent instamment des confé¬
renciers qui viennent les encourager et les soutenir dans
h lutte qu'ils ont entreprise contre la réaction Or. le
Comité Central ne peut se charger des frais de déplacément de ces conférenciers que dans la mesure où la
souscription pour la Propagande républicaine It, lui
permet.

11 en est également ainsi pour ce qui concerne les Victi¬
mes de l'Injustice. Peut-être môme la situation est-elle là
beaucoup plus grave encore.
Il n'est pas besoin de rappeler que, de tout temps, laLigue des Droits de l'Homme a consacre â ses services

du contenlieux tout ce que ses ressources lui permet¬taient d'y consacrer. Dans l'affaire Dreyfus comme danschacune des affaires dont elle a été saisie et où elle est
intervenue, elle a rempli aussi énergiquemen! qu'elle !«•pouvait la grande mission qu'elle avait assumée. Et on a
vu, dans les six volumes compacts du Bulletin Qflicielqu'elle a publiés depuis 11)01. la liste véritablement
admirable des procès, des interventions auprès des pou¬voirs publics et des enquêtes qui, grâce à elle, ont abouti
au redressement d'une foule de douloureuses iniquités.Mais la Ligue des Droits de l'Homme n'a pas été seule¬ment une force tulélaire au service du droit et de la
justice. Elle a tenu, dans des milliers de circonstances
a donnera ceux qui se trouvaient dans l'impossibilité de
se défendre, toutes les indications nécessaires. Et c'est
ainsi qu'elle a rempli, on peut le dire, un haut devoir de
solidarité sociale.
On conçoit que de tels efforts dans une association vrai
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ment démocratique, qui ne dispose que des contributions
volontaires de ses membres, ne se peuvent accomplir
qu'à la condition que chacun y collabore par un sacrifice
personnel si modeste qu'il soit. Plus que jamais la Ligue
des Droils de l'Homme a besoin de l'appui de tous pour
continuer sou œuvre. Des centaines de dossiers lui arri¬
vent chaque mois. En octobre, elle a eu 5 examiner 5G0
demandes d'intervention. Les associations ouvrières, les
groupements syndicaux, les organisations de fonction¬
naires, les membres du Parlementeux-mômos ont recours
à elle pour l'étude de toutes les questions qui se posent
devant eux et lui demandent de les aider à réaliser, les
principes de liberté et justice qu'elle représente. En
même temps des condamnés se prétendent innocents des
crimes pour lesquels ils ont été frappés. Des renseigne¬
ments que la Ligue des Droils de l'Homme a pu réunir
jusqu'à présent sur plusieurs d'entre eux, il.semble
résulter presque jusqu'à l'évidence qu'ils sont victimes,
en eflefc, d'épouvantables erreurs. Comment arriver à faire
instruire leur procès en révision'.' il faudrait que nous
pussions la possibilité d'entreprendre des enquêtes minu¬
tieuses et de relever tout ce qui pourrait mettre en
lumière le fait nouveau de nature à'établir leur inno¬
cence. Or ces enquêtes sont délicates, elles sont difficiles,
elles sont coûteuses. Comment les entreprendrions-nous,
si tous ceux qui ont collaboré jusqu'aujourd'hui à e lté
œuvre et qui en ont fait la plus grande et la première
des associations républicaines du pays, ne nous en
apportaient les moyens ?
Nous vous prions instamment, Monsieur le Président et

cher Collègue, de vouloir bien, à la plus prochaine réunion
de votre section, donner lecture à vos collègues de la
présente lettre, et de faire, en notre nom, un pressant
appel à leurs sentiments de solidarité démocratique. Ce
n'est pas seulement, d'ailleurs, leur concours individuel
que nous alternions en cette circonstance. Nous deman¬
dons également les contributions de loules les sections et
particulièrement de celles qui ont'conslitué des réserves.
Les fonds qui leur sont confiés par les membres de la
ligue des Droils de l'Homme sont destinés à permettre à
celle ci d'accomplir son œuvre. C'est réaliser l'intention
fondamentale de tous les souscripteurs sans exception,
que de contribuer à répandre les principes dont s'inspire
la Ligue des Droits de l'Homme et que de la mettre à même
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d'intervenir pour toutes les victimes de l'injustice et
do l'Arbitraire.

Le Président :
Fhaw.is de Prkssensé, député du Rhône

Les Vice-Présidents :

Jean- Psiohahi, professeur à l'Ecole des
langues orientales vivantes.

Docteur J. îIkricourt.
Le Secrétaire général :

Mathias moniiardti homme de lettres.
Le Trésorier général :

Alfred Wesphal,

P.-S. — Les noms des souscripteurs et le montant de,,
souscriptions sont publiés au Bulklin Officiel de la Ligui
des D'Oits de l'Homme. En cas d'erreur ou d'omission
prière de vouloir bien les signaler au Trésorier généra],
rue Jacob, 1, à Paris (Vf arrondissement).
La commission de revision des statuts.

Lecture est donnée au Comité Central du projet de
disposi lions général esadopté par la Sous-Com mission
dans sa réunion du 29 octobre.

La grève des facteurs des postes. — Le O
mité Central décide d'insérer au procès-verbal de si
séance, la résolution suivante :

Conformément au voeu exprimé par le Congrès de la
Ligue des Droits de l'Homme et sur ie-juei nous avont
insisté auprès du Ministre des Travaux publies, le Gou¬
vernement a décidé, le 30 octobre, de réintégrer tous les
facteurs des postes qui avaient été révoqués à la suite cl
ia grève.
Parmi ceux de ces modestes fonctionnaires qui béné¬ficient de cette mesure se trouve M. Grangier, l'organisa¬

teur du syndicat.

Les communications aux journaux. — Sur la
proposition de M. le Dr Sicard de PIau/oies, le
Comité Central décide de faire figurer au BulleUt
Officiel lus noms des journaux républicains qui pu¬blient et de ceux qui ne publient pas les communi¬
cations de la Ligue des Droits de l'Homme,
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La grâce de Bérézowski. — Le Comité Central
décide d'insérer au procès-verbal de sa séance, la
note suivante :

Les journaux ont annoncé, le 25 octobre, qu'à la suite
d'une nouvelle démarche de la Ligue des Droits de
l'Homme, le Président de la République avait gracié
Bérézowski.
Bérézowski avait, le 6 juin 1807, tiré deux coups de

pistolet, au Bois de Boulogne, sur le tsar Alexandre 11. il
avait été condamné., le 13 juillet suivant, aux travaux
forcés à perpétuité et envoyé en Nouvelle-Calédonie.
Sa bonne conduite lui avait valu successivement quel¬

ques adoucissements à sa peine. Libéré depuis longtemps,
mais non relevé de l'obligation de la résidence, il avait
obtenu de l'administration un petit emploi qui lui per¬
mettait de vivre.

Les syndicats de fonctionnaires. — Après
en avoir pris connaissance, le Comité Central décide
l'insertion au procès-verbal de sa séance du passage
suivant du compte-rendu de la séance du Conseil
général de la Seine :
M. Coli.y. — Messieurs, j'ai 1 honneur de déposer sur

le Bureau du Conseil général la proposition suivante
pour laquelle je demande l'urgence :

« Le Conseil général,
« Emet le vœu :
« Que le bénélice de la loi de 1884 sur les syndicats

soit étendu à toutes les organisations corporatives de
l'Etat, du Département et de la Commune,

<' Signé : Colly, Fribourg, Dcslandres, Poiry, Heppenliei-
mer, Chausse, ' Ranvier, J. Weber, Pannelier. Parisot,
Henri Rousselle, Jean Martin, Thomas, Lucien \oilm,
Jacquemin, Paul Brousse, Païenne, Landrin, Barthaut. »
Si je demande l'urgence, c'est ce que celte question a

fait l'objet de longs débats et que, par conséquent, elle
est connue de tous.
L'urgence est prononcée.
Le projet de vœu est adopté.
L'affaire Bergia. — Le Comité Ceiitral décide
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de
chés

procéder à une enquête sur les faitsrepro
Bergia,étqui ont déterminé son expulsion

M. Fernand Momméja est désigné à cet eftel.
La section du quartier d'Amérique. — La

section du quartier d'Amérique demande au Comile
Central de vouloir bien lui accorder une subvention
pour organiser une conférence.
En raison de la situation financière actuelle de la

Ligue des Droits de l'Homme, le Comité Central
regrette de ne pouvoir prendre cette demande en
considération.

La suppression des Conseils de Guerre -

Le Comité Central décide d'insérer au procès-ver
bai l'analyse, d'après le compte-rendu du Conseil
des Ministres du 31 octobre, du projet de loi que li
Gouvernement doit déposer sur la suppression des
Conseils de Guerre.
Les Conseils de Guerre sont supprimés. Les délits de

droit commun commis par des militaires sont délérésaus
tribunaux do droit commun

Le projet institue des conseils de discipline auxquels
seront déférées toutes les fautes ou infractions à la disci¬
pline. Ces Conseils seront présidés par un conseiller à la
Coqr d'appel, assisté de cinq militaires L'instruclïpj!de toutes les affaires soumises aux couseils de disciplint
sera conliée à un juge d'instruction civil.
Les décisious des couseils de discipline seront daas

tous les cas susceptibles d'appel devant la Cour de Cas¬
sation.

M. le Président informe le Comité Central queMM. Tarbouriech et Sicard de Plauzoles ont pré¬
paré un rapport et une proposition de loi sur la
suppression des Conseils de Guerre. Après dis
cussion, le Comité Central décide de consacrer la pro¬chaine séance h 1 examen et à la discussion du projetde MM. Tarbouriech et Sicard de Plauzoles.

Les droits des magistrats. — Le Comité Ceti-
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tral prend connaissance de la note officieuse sui¬
vante qui a paru dans le « Temp< y du 30 octobre et
décide de l'insérer au procès verbal de sa séance.
Nous croyons savoir que l'application du décret concer¬

nant les nominations et l'avancemeut dans la magistra¬
ture, qui devait avoir lieu à partir du 16 novembre
prochain, est remise à une date postérieure. On se
préoccupe, en effet, à la Chancellerie d'apporter aux
dispositions de ce décret certaines modilications sur
lesquelles le nouveau Garde de Sceaux ne s'est pas encore
prononcé.
Le repos hebdomadaire et les agents des

postes et télégraphes. — Le Comité Central a
reçu de l'Association générale des agents des
postes et télégraphes la lettre suivante :

Paris, le 16 octobre 190 j.
Au Citoyen Francis de Pressensé,

Président de la Ligue des Droits de l'Homme
et du Citoyen,

Permettez-nous de venir vous exprimer notre profonde
reconnaissance pour la lettre que vous avez adressée à
M. Barthou, Ministre des Travaux publics, des Postes,
Télégraphes et des Téléphones, protestant contre la non-
application de la loi sur le repos hebdomadaire aux tra¬
vailleurs des Postes, Télégraphes et des Téléphone*.
Cette exclusion constitue une véritable iniquité et nous

sommes heureux que la Ligue des Droits de 1 Homme et
du Citoyen ait bien voulu nous prêter son appui.
Les difficultés que nous rencontrons pour accomplir

notre tâche sont trop connues pour que nous nous per¬
mettions de les cnumérer en détail.
Nos bureaux, par suite du manque d'hygiène et du sur¬

menage auquel nous sommes astreints, sont devenus de
véritables foyers de tuberculose. Le nombre des tubercu¬
leux augmente chaque année dans des proportions
effrayantes; à tel point que M. le Sous-Secrétaire, c. Etat
a constité une Commission administrative chargée de
trouver le moyen de combattre ce fléau dans 1 Adminis¬
tration des Postes. .

Les chiffres fournis par l'Administration elle-meum
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accusent plus de 4.000 tuberculeux, et 'c'est à ces malheu¬
reux que l'Etat refuse le repos hebdomadaire.

Dans tous tes Etats européens qui nous environnentles employés des Postes ont le repos hebdomadaire - là
République ne peut pas nous laisser plus longtcmns d'ans
cette situation.
On nous oppose la question budgétaire, mais nous affir¬

mons qu'elle est moins importante qu'on le dit. En admof
tant même que les chiffres donnés soient exacts, est-ce
que cela doit empêcher l'Etat de faire son devoir 1
Dépensera-t-on toujours drs sommes considérables

pour créer des œuvres de mort alors qu'on refuse des
sommes peu importantes pour des oeuvres de vie '?
Notre protestation a déjà reçu l'approbation de tous In;

gens de cœur et nous espérons qu'avec leur appui nousréussirons à nous faire rendre justice.
Nous espérons que la Ligue des Droits de l'Homme e!du Ciloyen continuera à nous prêter sou important con¬

cours et nous vous prions d'agréer, Citoyen de Pressent
avec nos remerciements, l'assurance de notre profondé
gratitude.

Pour le Conseil d'Administration :
Le Secrélaire'général,

clavièb.
Le Comité Central décide d'insérer cette lettre lu

procès verbal de la séance.

„,L?„ réglementation de la prostitution etM. Glemeribëau —- M. ie Président donne lecture
du passade suivant du discours prononcé parUeinenceau, à Draguignan, le 14 octobre 190G et
relatif a la police des mœurs :

Hélas 1 je viens me heurter maintenant à la pire dé-
!;'f£nv^wU'P iSix ,'nable resle du servage bestial, àffrojablc problème devant lequel les théoriciens socia-

'rjfrostUuUon eux"'nêmes «Plantés, je veux parler de
i® nu'é,'ielu' est chaïgè d'assurer l'impla-ranihln hfé ' "S'ementahon d'un éiai de choses ina-onnelli l i u "T P<éUV'ez vo'r défiler devant ce qu'onappelle le tribunal administratif de la prélecture depolice, 1 effroyable procession de ces créatures dégradées



de quinze à soixante ans. et plus, qui résument en'.;.eifcs
tout l'excès du malheur humain, peut-être penscric/.-vbus
avec moi que ce n'est pas assez faire pour la morale
publique de les tenir emprisonnées pour l'inobservation
dérèglements qu'on n'a pas le droit d'eiiicler. et de cul¬
tiver. au petit bonheur, leur avili.ssemeftt de chaque jour.
On me charge théoriquement de. voilier à la santé publique
menacée par cette légion redoutable. Je dois dire que cet
office, mon administration s'en acquitte avec une parfaite
inefficacité, et cela au moyen de pratiques contraires aux
lois, contraires môme aux principes de tout gouverne¬
ment humain. Je suis bien loin de nier que ce mal soit
tempéré par l'humanité des fonctionnaires, mais là encore
il y a de grandes réparations, de grandes organisations
de relèvement à préparer.
Le Comité Central décide d'insérer ces quelques

lignes au procès-verbal de sa séance.
Le monument Trarieux. — Le Comité Central

décide d'insérer au procès verbal de sa séance le
texte suivant du décret du Président de la Répu¬
blique accordant un emplacement pour le monu¬
ment que la Ligue des Droits de l'Homme a décide
d'élever à la mémoire de son président fondateur :

Le Président de la République Française.
Sur la proposition du ministre de t'inléi mur.
Vu L'ordonnance du 10 juillet 1816,
Décrète :

Article premier.

Est approuvée, conformément à 1 arrêté du Préfet do
la Seine, en date du 10 juillet 1006, L'érection à Pans,
d'un monument à la métnoirede Ludovic Trarieux, ancien
sénateur.

art. 2.

Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

Fait à Rambouillet, le 20 septembre 1906.
A. Fallièrës.

Par Le Président de la République,
Le ministre de l'intérieur,

(j. Clemenceau.
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La section de Saumur. Le-Président donne
lecture du rapport de M. A. Ferdinand llerold sur
la' radiation de M. Voisine, maire de Saumur,
prononcée par la section de celle ville.
Le Comité Central décidé de ne pas ratifier cette

décision et de rappeler la section, en termes cor
diaux, à la vraie doctrine de la Ligue des Droits de
l'Homme, qui nesaurait admettreque des radiations
soient prononcées pour de simples dissentiments
d'opinion.
Fédération de la Vienne. — Le Comité Central

décide d'approuver les statuts de la Fédération ds
la Vienne.
Le droit pour la section de Poitiers d'en faire

partie quand elle le voudra est réservé.

Fédération de la Bourgogne. — Le Comité frit'
tral décide de [imiter au département de Saône-et-
Loire le territoire dé cette fédération.
Fédération des Ardennes. — Le Comité Central

décide d'admettre la Fédération des Ardennes.
Fédération des Deux-Sèvres. — Le CoiuiléCcn-Irai renvoie les statuts de la Fédération aux sections

qui en font partie, afin d'y apporter les diversesmodifications nécessaires.
La mission laïque française. Après avoirpris connaissance d une lettre de Ju mission laïquetrançaise, le Comité Central regrette de ne pouvoir engager les sections à adhérer à celte œuvre.

Abrogation des lois sur les menées anar-
enistes — Sur ta proposition de MM. Pierre Qui!
tard, docteur Héricourt, Sicard de Piauzoles, A.-Fer¬dinand Herold et Tarbouriéoh, le Comité Centraldécidé de transmettre au ministre de l'intérieur! ordre du jour suivant :

Le Comité Central de la Ligue des Droits de l'Homme
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"'"'lest heureux de constater que la Déclaration ministérielle
annonce un projet de loi sauvegardant ta liberté indivi¬
duelle contre l'arbitraire administratif et espère que de ce
lai! les lois de 1893 et de 1894 sur la presse, les associa¬
tions dites de maltail- ors etles menées anarchistes seront
immédiatement abrogées.
Hommage au général Picquart. — Le Comité

Central décide de se rendre en corps auprès du
générât Picquart. ministre de la guerre, pour le
féliciter de sou arrivée au ministère.
Félicitations et Banquet offert à M. Francis

de Pressensé. Sur la proposition de M. Jean
Psichari. le Comité Central adresse des félicitations
à son Président, M. Francis de Pressensé, et décide
de reprendre le projet déjà élaboré l'an dernier,
de commémorer par un banquet, la grande part
qu'il a prise à la manifestation de la Vérité et à l'éla¬
boration de la loi sur la séparation des Eglises et de
l'Etat.

Les Associations cultuelles municipales. —
M. le Président donne lecture du rapport deM. Mater,
conseil juridique de la Ligue des Droits de l'Homme,
sur les associations cultuelles.
Section de Pont-à-Mousson. — M. le Président

donne lecture de la lettre suivante de la section de
Pont-à-Mousson.

Pont-à-Mousson, le 26 octobre 1906.
Monsieur le Président,

Notre délégué. M. le docteur Oyon, nous a tenus au
courant, ainsi qu'il avait été convenu, des travaux de la
commission de révision des statuts.
Nous avons été à la lois surpris et peines d'apprendre

que notre proposition avait soulevé, au sein du Comité
Central, un mécontentement qui s'est traduit dans la
bouche du Président par des paroles dures,et, nous n'hési¬
tons pas à le dire, injustes.
Un toutes circonstances le Comité de la section Mussi-

pontaine ne cesse de signaler à ses adhérents ta haute et



— ioo8 -
noble mission que le Comité Central a assumée et le dé¬vouement qu'il apporte dans l'accomplissement de la :tâcbe qui lui est confiée.
Nous ne comprenons pas qu'une opinion, qui s'est déjàmanifestée et qui pour nous reste entière, inalgré quenous n'ayons pas eu gain de cause, qu'une proposition deprocédure qui a pour but de traduire en actes des vœuxet des efforts accumulés, aient pu être interprétées commeune manifestation do défiance cl d'hostilité envers leComité Central.
Est-il nécessaire de rappeler, au sein d'une associationqui a pour but !a défense des. Droits de l'Homme, l'ar¬ticle XI de la Déclaration ?
Nous espérons donc, Monsieur le Président, que notreprotestation, confirmant celle de notre délégué, fera dis¬paraître définitivement tout malentendu et effacera ledoute qui aurait encore pu rester dans votre esprit etdans celui du Comité Central sur nos sentiments et surnos intentions.

Pour le Comité de la Section Mussipontaine :La Y ice-Présidente, Le Secrétaire,L. D.ussiiÀpv •- - A. Sj,oi)»>i.
Le Comité Contrai décidé d'insérer cette îeftrs auprocès-verbal de sa Séance.
La séance est levée à minuit.

La Fin de S'Affaire Dreyfus

Le Banquet de Lyon
Nous avons publié au Bulletin officiel (voir pagei 187) le compte rendu du banquet organisé, par lasection de Lyon, le 28 juillet 1906. en l'honneur de1 arrêt de la Cour de Cassation qui a proclamé l'in¬nocence du capitaine Dreyfus.



Voici le discours prononcé, à cette accasion, par
\[, Jeun Apple! >n, professeur à la Faculté de Droit
tic Lyon, président de la section :

Citoyennes, citoyens,
Je vous remercie, au nom de la section lyonnaise de la

Ligue des Droits de l'Homme, d'être venus si nombreux
fêter avec nous le triomphe de la justice. Je suis heureux
d'adresser l'expression toute spéciale de notre reconnais¬
sance au citoyen Herriot, maire de Lyon, qui a bien voulu
accepter la présidence d'honneur de ce banquet. Il montre
ainsi, un. fois de plus, qu'il veut être et qu'il est, non
seulement un fin lettré, non seulement un orateur élo¬
quent, mais encore un homme de bien dans la plus noble
et la plus haute acception du mot. (Applaudissements.)
Je salue ici tous les membres de la Ligue des Droits

de l'Homme, infatigables pionuiers des idées généreuses,
qui, ayant été à la bataille, méritent bien d'être au
triomphe ; et parmi eux je suis tout particulièrement
heureux et touché de reconnaître des magistrats, bien
qualifiéspour applaudir avec nous à l'acte de haute jus¬
tice que vient d'accomplir, avec un calme courage, la plus
haute juridiction du pays. (Applaudissements.)
Nos remerciements s'adressent, enfin à tout le peuple

de Lyon, à ce grand peuple si ardent, si généreux, si épris
île justice et de vérité, à ce peuple bon et fier qui nou3 a
épargné les tristesses et les rancœurs qu'ont dû subir nos
amis de Paris, à ce peuple ennemi de toutes les bassesses,
qui a manifesté si vite et si haut son horreur et son dé¬
goût pour la forfaiture, le mensonge et le faux. (Vifs
applaudissement*.)
Il fait bon, à l'heure où nous sommes arrivés, jeter un

regard en arrière, et mesurer le terrain parcouru. Sou¬
venons nous et comparons: il y a huit ans, c'était,
le procès Zola . avec ses fureurs odieuses , les dé¬
clamations folies de témoins parjures , les outrages
sans nom de la foule, la pression éhontée, le silence com¬
mandé, les questions non posées ; — hier, c'étaient les
lumineux débats devant la Cour de Cassation, avec leur
haute et pure sérénité, le souci de tout explorer, le désir
ardent de la vérité tout entière.
H y a neuf ans bientôt, c'était Scheurer-Kestner, Tra-

rieux,. honnis et boycottés, insultés par leurs adversaires,
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méconnus ou reniés de leurs amis. Aujourd'hui, un votepresque unanime de leurs anciens collègues leur rend uusuprême hommage : leurs bustes seront placés aux portesde la salle des délibérations du Sénat. Quelles seront lespensées du grand criminel qui siège encore dans cetteassemblée, en face de ces deux justiciers? Le voyez-vous,ce Mercier des pièces secrètes, de l'accusation perfide etlâche, masquée et comme honteuse d'elle-même, le voyez-vous, avec son profil d'oiseau de proie, passer, courbé etles yeux clignotants, sous le reproche de ces regards depierre? (Très bien! él applaudissements.)Il y « huit ans, un ordre du jour unanime de la Cham¬bre décidait l'affichage d'un faux dont un ministre avaitosé affiiwner l'authenticité matérielle et morale.— Aujour¬d'hui, quelques voix à peine, au Parlement, se sont opposées à la réintégration dans l'armée du chef d'escadronDreyfus et du général Picquarl; et vous avez encore dansla mémoire l'ordre du jour vengeur qui flétrit les crimescommis et appelle Jes sanctions nécessaires.Rappelez-vous enfin l'insolence hautaine du nationa¬lisme. Ces hommes parcouraient la France la plume au'vent la dague au côté, l'injure à la bouche... et l'escar¬celle pleine. (Rires et applaudissements.) Aujourd hui,queresle-t-il de ce parti saus programme et presque sansnom? Je ne dis pas qu'il a été battu. II a été anéanti, etil faudrait de puissants appareils d'optique pour en re¬connaître les imperceptibles débris.A qui devons-nous ces succès1? D'abord, à la sagessenative du peuple de France, de ce peuple qu'on peuttromper, mais qui se reprend bien vile, et se retourne,irrité, contre les mauvais bergers qui l'ont induit enerreur.
Nous les devons aussi à ces hommes d'une haute cons¬cience qui ont tout sacrifié pour le triomphe du droit, àces grands citoyens qui honorent à la fois leur pays etl'humanité. Je ne puis les citer tous, mais on me per¬mettra d'évoquer le souvenir de quelques-uns de ceuxqui nous touchent de plus près.Et d'abord, pour parler de ceux qui ne sont plus,adressons un souvenir ému à la mémoire de Griniaux. cenoble savant qu'un gouvernement sans scrupules a eul'odieux eourage de frapper pour avoir dit la vérité de¬vant la justice; à celle de Scheurer-Kestner, ce dernierreprésentant au Parlement français de la chère et malheu-
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reuse Alsace, qui est mort, on peut le dire, de douleur,
pour avoir trop attendu en vain le triomphe de la justice,
que la bonne foi de son àme limpide avait espéré pro¬
chain.
Souvenons-nous aussi do Trarieux, notre fondateur, de

cet homme si juste et. si bon, dont l'exemple vivant nous
montre à;quel point le culte désintéressé du droit peut
élever les cœurs et ennoblir les consciences. Son esprit
éminemment Généralisa leur avai t vu dans l'affaire Dreyfus
l'indfcc d'une imperfection sociale à réparer; et il a voulu
(onder notre Ligue, comme il disait, pour « aider le droit
à combattre». II a pu, avant de mourir, voir grandir
l'œuvre qui a rempli la fin de sa vie, et l'armée pacifique
des défenseurs du droit planter partout le drapeau de la
Révolution française.
Koppélpns-nous et relisons les phjlippiques ardentes

du grand Zola, qui a eu la gloire de conclure et de
cimenter l'union aujourd'hui indissoluble dos travailleurs
manuels et de ceux de la pensée. Son initiative géné¬
reuse, le feu de la grande mêlée dans laquelle il s'est
jeté au premier rang, ont, on peut le dire, épuré son
génie et éclairé son œuvre d'un rayon nouveau.
Enfin, parmi ces disparus: je n'aurai garde d'oublier

notre ancien président lyonnais, le Dr Fochier. 11 était,
lui aussi, de cette belle race d'intellectuels qui ne sa¬
vaient rester impassibles au spectacle d'aucune injus¬
tice. Nous l'entourions tous d'un respect affectueux, et
sa.douce figure de patriarche reste profondément gravée
daus notre souvenir. Mais ce n'est pas assez, nous vou¬
lons avoir devant les yeux ses traits vénérés, et sur
l'heureuse initiative de notre ami Paul Valayer,un comité
s'st constitué en vue de l'érection d'un buste du Dr Fo¬
chier sur une place publique de la ville de Lyon. Nous
sommes certains d'avance que M. le maire ne refusera
pas, au nom de la cité lyonnaise, l'hospitalité à l'image
d'un do nos meilleurs compatriotes ; el nous sommes sûrs
aussi d'avoir, pour la souscription qu'il faudra ouvrir, le
concours dévoué de la presse républicaine. Elle n'a pas
ménagé ses sympathies à notre œuvre En la remerciant
ici de ce qu'elle a fait pour notre cause, je pense d'abord
au Progrès de, Lyon, et j'évoque le souvenir de sa direc¬
trice, M"e Delarochc. Sans songer à ses intérêts matériels
peut-être compromis,elle arésolumen!engagésonjournal.
dès le début, dans la lutte pour la justice: et vous savez
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avec quelle netteté, aveu quelle courageuse franchiseProgris a mené le bon combat. Je salue ici la mémoirde cette femme de bien. (ApplaudUw.menU.)
Je remercie également le Lyon répubUcah qui. demiplusieurs aunees met, avec une bonne grâce parfaite «

I„0l™ss a no.tr.e disposition Ci nous prôte généreusem»Recours précieux de sa vaste publicité. (Applaudis„
J ai ainsi versé notre tribut do reconnaissance et l

ÏÏ?Q ( S0u.v8f.,l's a. c.eux qu« la mort nous a enlevés J'Irais trop a dire si je devais parler de tous les vivant»
™ene?eêuT° aux plus Krand8> aux P>"s illustre
Pourtan t, je ne puis détaeher ma pensée de la figuratifnotre président actuel, Francis de Pressensé (vifs a nuits

Son cœur vaillant s'est baigné do l?Kau spectacle des souffrances d'un innocent; et du mônïcoup sa raison s est révoltée à la vue des injusticesociales. Ayant tout sacrifié pour la justice il a aimune temps tout quitté pour ie pèupie ; et 'il marcheaup.urd but au premier rang de ces réformateurs hardi»et sincères qui apportent aux partis d'avant-garde touteISS l0Ut0s Ies '■^BofrcesS
entraînante l°U' lc Cbanne d'"ue
ne'l° "non" rf„n°5/U1 È*SSer sous silence '« n<™ du colo-%k"rZ'vàofnr h1,1''C<|Uarl- iri!s m'IaudissMm.

, r\l<' 'Wquart!) Je me rappelle avec ioie une c'est

me lfHs fneui1'' poUr I)rote&er contre son incarcérationqi ela sechon Lyonnaise de la Ligue a pour la preX
me ro ?!'" °s '''OBb'idy.ens à une réunion publique Jj
y a gTaï déià°rerév {""H C1UC ie
de héros do ï ev.ofi"ais ce»e pure et noble figureayaï à clïsir eX'HJc la «""P"8'8 8 ceUe d'Hercule
de la vertu T fe"X che,mn8. <*lui do vice et celui
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demain à l'éducation des petits enfants. (Applaudisse-,
itients.) J'aime à me figurer, dans îa France nouvelJe. les
cent mille instituteurs du pays, suivis par trois millions
de jeunes regards attentifs, contant ù nos enfants la
réelle histoire de celui qui a tout préféré au déshonneur,
(ont risqué et tout souffert pour la Vérité et la Justice.
(Vifs applaudissements) : c-t je me figure ces jeunes âmes
d'enfants promptes à l'enthousiasme comme on l'est à cet
âge, toutes frémissantes d'admiration ; et j'entends les
voix intérieures de leur cœur dire tout bas, au-dedans
d'eux-mêmes : « Quand je serai grand, je voudrais être
un Picquart ! » (Applaudissements répétés.)
Permettez-moi de dire encore un mot de quelques

hommes avec lesquels notre Ligue est souvent en désac¬
cord sur le terrain politique, mais qui ont droit à toute
notre respectueuse estime, parce qu'eux aussi ont eu
vraiment faim et soif de la Justice. (Marques d'assenti¬
ment.) Je veux parler de ces catholiques qui, comme
M. Paul Viollet, comme l'abbé Pichot, comme l'abbé Bru-
gcrelte (applaudissement^), commeM. Léon Chaîne (vifs
applaudissements), n'ont pas cru pouvoir se taire en face
de l'injustice triomphante, et ont courageusement com¬
battu pour la réhabilitation d'un innocent. Ils ont eu, k
prendre parti, plus de mérite que bien d'autres, car ils
avaient à lutter coutre les préventions de leur milieu, et
souvent de leur entourage le plus immédiat. Plusieurs
d'entre eux ont été boycottés, persécutés,*pour la Jus¬
tice ; la plupart ont vu s'ëloighér d'eux des amitiés bien
chères. Pourtant, ils n'ont pas hésité. La conscience a
parlé, chez eux, plus haut que l'intérêt, plus haut que
l'amour du calme et du repos. 11 fallait, au temps de la
Genèse, dix justes pour sauver Sodome et Gomorrhe, et
on ne les a pas trouvés. Reconnaissons qu'au milieu de
bien des défaillances morales, les quelques justes (k peine
plus de dix) qui se sont levés au sein de_ la cité catholi¬
que, ont sauvé tout ce qui pouvait être sauvé de. l'hon¬
neur de leur parti. (Applaudissements.)
Pourquoi donc l'affaire Dreyfus, k côté de si odieuses

passions, a-t-elie soulevé de tels enthousiasmes, et sus¬
cité de tels dévouements? C'est qu'il ne s'agissait pas
seulement de sauver un innocent injustement condamné.
Sans doute, ses souffrances étaient touchantes; sans doute
«es bourreaux étaient odieux ; sans doute, le procédé d'un



ministre poussant la peur jusqu'à la cruauté, infligeant aucondamné., sur la sommation de la Libre Parole, le sup¬plice de la double boucle, devait provoquer chez tous ieshonnêtes gens un sentiment d'indignation et de dégoûtMais nous sentions tous que ce n'était point un condamneseulement qu'on voulait charger d'entraves; c'est à lapensée humaine, elle-même, qu'il s'agissait de mettre ladouble boucle! (Applaudis ements.) L'acharnement à main¬tenir l'erreur par le crime était dû à des causes profondes;le vertige de l'opinion révélait un état d'esprit redoutablepour la démocratie et pour la civilisation.
En réalité, nous avons assisté d'une façon tragique àl'une des phases de la lutte séculaire entre l'esprit d'au-;lorité et l'esprit de libre examen, entre les forces du passéet les espérances de l'avenir. D'un côté, il y avait ceuxqui prétendaient imposer au peuple leurs affirmations!vides et passionnées; de l'autre, ceux qui demandaient1,des faits et des preuves; d'une part ceux qui disent au";peuple : «Fermez les yeux et ouvrez la bouche; ouvrez laibouche pour recevoir la vérité toute faite, façonnée augré de nos intérêts ou de nos passions; •> d'autres part,ceux qui disent : « ouvrez les yeux, instruisez-vous,cherchez. La vérité ne s'impose pas; elle ne se gagne pasnon plus sans peine. Elle est à qui cherche, travaille etsouffre pour la conquérir! »En réalité, autoiîr de la cause d'un homme, d'immensesforces se sojjt groupées et ont livré bataille, de mêmeque, dans une guerre, des armées immenses combattentparfois dans d'étroits espaces. Cette comparaison mevenait à l'esprit lorsque, il y a quelques mois, au pointdu jour, assis à l'avant d'un navire, sous le ciei profondet limpide, de l'Orient, je voyais se creuser devant mesyeux le golfe étroit et glorieux où se livra, il y a vingttrois siècles, la bataille de Salami ne. Je reconnaissaisavec émotion le paysage classique tant de fois décrit. Lerécit d'flérodote était encore présent à ma mémoire : laGrèce paraissait vaincue, et avec elle la poésie, la philo¬sophie, l'art, la beauté. La barbarie asiatique triomphaitde la civilisation. Et pourtant, dans un dernier effort, laGrèce, et. avec elle tout ce que nous aimons, finit parl'emporter. C'est qu'aux yeux des alliés, réfugiés à Sala-mine, surgissait dans le ciel pur la noble silhouette del'Acropole, où brillaient d'une immortelle beauté lestemples de leùrs dieux ; et* après avoir levé leurs maiiis
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el leurs yeux vers la calme splendeur des marbres sacrés,
ils allèrent d'un cœur ferme à la victoire.
Nous aussi, petite phalange luttant contre les multi¬

tudes innombrables, c'est bien la guerre delà civilisation
contre la barbarie que nous avions entreprise; et si nous
avons triomphé, et avec nous le Droit, la Raison, la Li¬
berté, c'est que nous contemplions en nous-mêmes celte
statue de l'Idéal que -Platon voulait que chacun de nous
sculptât, dans son cœur: c'est que nous avions fixé nos
regards, pour affermir nos courages, sur les radieuses
figures de la Vérité et de la Justice! {Vifs applauHs^e-
meûts.)
On peut dire que tout ce qui s'est fait, depuis six ou

sept ans, dans le sens du progrès, a été la conséquence,
directe ou indirecte, de l'affaire Dreyfus, du mouvement
d'idées qu'elle a produit, des groupements qu'elle a favo¬
risés. C'est ainsi que, grâce à l'affaire Dreyfus, beaucoup
d'hommes éminenls, autrefois presque indifférents au
mouvement social, ont été définitivement conquis à la
cause de la démocratie, ils ont senti leur cœur et celui du
p uple battre à l'unisson; et l'union ainsi crééc cntre les
travailleurs manuels et ceux de la pensée est aujourd'hui
indissoluble. Les grands enseignements de l'affaire Drey¬
fus apprendront à fous les ouvriers du progrès à détester
l'arbilruire, à fuir avec horreur les querelles de religion
çt de race à rendre à tous une même justice. Ils nous
rappelleront à tous que, pour rendre la société meilleure
il faut d'abord nous rendre mcilleûrs nous-mêmes, élever
nos cœurs, anoblir nos consciences, nous défier de nos
passions, nous dévouer sans arrière-pensée à la cause de
tous.
D'autre part, l'histoire de ces dernières années nous a

permis des constatations singulièrement consolantes : la
Vérité, la Raison, ont aujourd'hui une force incalculable.
Quant on les a avec soi, il suffit de s'obslincr pour avoir
la victoire, si puissants que soient les obstacles, si petite
que soit la phalange des champions de la Justice, si for¬
midable que soit l'armée des ténèbres.
La crise salutaire que nous avons traversée a remis en

lumière les grands principes de la Révolution française,
trop tombés dans l'oubli. Qui songeait, avant l'affaire
Dreyfus, à la grande charte des libertés publiques et des
droits individuels, à celte immortelle Déclaration des
Droits de l'homme et du citoyen dont la France entière
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connaît uujouid liai le texte cl admire la sagesse*1 Répé¬tons-le après eLle : « Tous les hommes naissent libres etégaux en droits ». et modifiant un peu la formule, disonsaussi : « Tmis les peuples naissent libres et égaux endroits! » (Applaud'sscnicnl.s), disons-le bien haut en face

_ du tsarisme qui vient d'essayer une dernière révolutioncontre. le peuple; et envoyons à la nation russe persécutéeet torturée, le salut fraternel et les encouragements de làdémocratie française (Applaudissements.)Kg peut-on pas dire aussi que les grandes lois sociales,votées depuis quelques années, sont toutes le fruit dumouvement d'opinion provoqué par l'affaire Dreyfus?Nous lui devons la loi sur le contrat d'association qui, enmême temps qu'elle faisait rentrer dans l'ordre lescongrégations, formées contrairement aux lois, par ceuxque Wahleck-ltousseau appelait a les moines* ligueurs etles moines d'affaires >;, donnait à tous le droit de S'associerlibrement pour tout objet licite.C'est du môme courant d'idées qu'est sortie la grandeloi sur la séparation des églises et de l'Ela't, qui, suppri¬mant tout' privilège au profit d'un cuite, quel qu'il soit,organise pratiquement en France, pour la première fois,le régime delà liberté de conscience. Saluons ce beaumonument législatif, au frontispice duquel les amis desDroits èle l'Homme ont la joie de lire cette formule tropsouveut oubliée par les gouvernements d'autrefois : « LaRépublique garantit I9 liberté de conscience: elle assurela liberté des cultes. » (Applaïidissements).N'est-ce pas aussi des mêmes idées que découlent leslois de solidarité humaine votées ou ébauchées au coursde la précédente législature: la loi sur l'assistance obli¬gatoire, qui met en œuvre le principe, proclamé pour lapremière, fois en 1793, aux termes duquel les secourspublics son! une véritable dette de la nation ; la loi, mal¬heureusement encore inachevée, sur les retraites ouvrières,loi dont nous demandons de toutes nos forces la promul¬gation prochaine, loi que la démocratie doit voter au plustôt. Sous peine de faire faillite à ses plus strictes obliga¬tions; car on ne concevrait pas,, qu'après avoir donnédes retraites à la plume et à J'épée, un pays comme laFrance n'en donnât pas à l'outil ! (Applaudissements).Il ne faut pas que ce mouvement s'arrête ou se ralen¬tisse. La démocratie a devant elle un champ illimité deréformes. Les mômes hommes qui. il y a huit ans.
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s'çcriaieflt : « I! n'y a pas d'affaire Dreyfus ! » disent au¬
jourd'hui. en présence de l'arrêt réparateur, espérant je
ne sais quelles revanches de l'arbitraire obscur sur l'écia-
iaate lumière du droit : « Ce n'est pas Uni ! » Pour une
lois, la Libre Parole, qui a écrit ces mots, a raison. Non !
L'affaire Dreyfus n'est pas finie, puisque les conseils de
gaerre sont toujours debout ! (Applaudissements).
Nous réclamons plus que jamais la suppression des

conseils de guerre en temps de paix; et qu'on sache bien
que l'opinion publique, aujourd'hui presque tout entière
avec nous, ne se contentera pas d'une réforme anodine.
Non! ce que nous voulons, ce 11'est pas le replâtrage pro¬
visoire d'une institution branlante, c'est la suppression
définitive d'un organe au nom duquel trop d'injustices ont
été commises pour qu'il puisse encore rendre la justice.
(Applaudissements. )
Non ! l'affaire Dreyfus n'est pas finie. Elle ne le sera,

pas tant qu'il restera, des injustices, individuelles ou so¬
ciales. à réparer. Autant dire qu'elle ne le sera jamais.
Aussi poursuivrons-nous uolreceuvre, avec le même cou¬
rage et le même désintéressement, dans le succès que
dans l'épreuve. Nous la poursuivrons sans esprit, de ven¬
geance, en nous bornant à avoir de la mémoire. Rien ne
peut mieux répondre à ma pensée sur ce point que les
belles paroles prononcées récemment par Anatole France
sur la tombé d'Emile Zola :
Tels nous étions dans la lutte, tels nous nous retrouvons

aujourd'hui : la victoire ne nous a ni surpris ni changés. Nous
sommes sans ressentiment, mais non pas sans mémoire.
Qu'on ne nous demande pas d'oublier. Nous ne le pouvons

pas, nous ne le voulons pas. L'amnistie, les pouvoirs publics
l'accordent ou la refusent à leur volonté, elle est, d'ordre poli¬
tique. Mais les peuples ne pardonnent pas. Amnistiés ou non,
les criminels relèvent également des jugements de la conscience
humaine. 11 n'y a pas d'amnistie devant l'histoire. Citoyens,
nous ne sommes pas l'Etat, nous sommes le Peuple, nous n'avons
pas ie droit d'amnistier, nous n'avons pas le droit d'oublier.
Quoi ! les faussaires et les parjures balbutient encore l'apo¬

logie de leurs crimes, et nous craindrions d'honorer d'un culte
puhlic la mémoire des héros et des justes qu'ils ont calomniés,
injuriés, emprisonnés, comme Picquart, fail mourir de douleur
et d'indignation comme Scheurer-Kestner, Grimaux elTrarieux,
Et nous garderions entre les victimes et les bourreaux l'odieuse
impartialité du silence 1 Qu'ils le sachent, ceux qui demandent
hypocritement l'apaisement : notre soif de justice ne sera jamais
apaisée!



Sur la Tombe de Scheurer-Kestner
A Thann (Haute-Alsace), au milieu d'un grandconcours de population, la section de Belfort de laLigue des Droits de l'Homme a, le 23 septembre 1906,déposé une magnifique couronne sur la tombe deScîiéurër Kestner.
M. Dantzer, professeur au lycée de Belfort etvice-président de la section, a prononcé le discourssuivant :

Souvenons-nous donc, citoyens ! Le souvenir des tempshéroïques où nous avons combattu, presque seuls, le.bande furieuse soulevant le peuple à coups de mensongeset de faux, affermira nos cœurs et guidera nos effortsvers une humanité meilleure. Souvenons-nous, afin denous rendre meilleurs nous-mêmes, afin de nous oublier,comme autrefois, pour ceux qui souffrent, afin de nousdélier de nos propres passions, et de ne garder commemobile de notre action sociale que l'amour désintéressé dela vérité et de la justice. C'est ainsi que nous approche¬rons de nous les temps nouveaux où chacun aura enfin saplace au soleil, sa largo place au grand et chaud soleil dubonheur humain qui devrait luire pour tout le monde.Marchons tous avec le même courage et du même cœur àla conquête de cet avenir, en répétant notre fière devise :
« Pour l'humanité, par la vérité et par la justice! » (Vifsapp lau d issem enis).

Tous les hommes de cœur, par le monde entier, se sontréjouis de l'arrêt de la Cour de Cassation qui vient demettre le point final à quelques-unes des pages les plussombres de notre histoire ; il marque la fin de ces annéesmauvaises où l'on a pu croire à la faillite du droit et de lajustice. Et maintenant que la conscience publique est re-

A quelle honteuse modération voudraient-ils nous faire des¬cendre? Haïr modérément le mensonge et le parjure ? Détestermodérément les faussaires, dénonoer modérément les scéléralsencore puissants et chargés d'honneur! Non! non! nous ne
serons pas médiocrement indignés, nous garderons aux vieuscrimes des haines toujours neuves.



veaiie de son égarement, que la trombe de folie a cessé
desouffler, notre reconnaissance monte,émue et profonde,
vers ces rares hommes qui surent ne pas ployer, et qui,
aux heures de tourmente où le navire désemparé courait
à l'abîme, osèrent en assumer la direction pour le con¬
duire à bon port.
Parmi ces hardis pilotes, il faut faire une place d'hon¬

neur à Scheurer-Kestner. C'est lui qui a indiqué la bonne
voie: c'est lui qui a rendu possible l'œuvre réparatrice.
On ne sépare plus les noms de Voltaire et de Calas ; on
ne séparera pas davantage dans l'avenir ceux de Dreyfus
et de Scheurer-Kestner. C'est pourquoi la section belfor-
laine de la Ligue des Droits de l'Homme et du Citoyen,
voulant s'associer à la fête du droit restauré, n'a cru
pouvoir mieux faire que d'attendre le septième anniver¬
saire de la mort de Scheurer-Kestner, et nous délègue
en cette circonstance pour déposer sur sa tombe cette
humble couronne.
Couronnes et monuments, c'est le seul hommage visible

qu'ait inventé la piété des hommes pour témoigner qu'ils
n'oublient pas les disparus. Mais il lire toute sa valeur
de l'idée qui l'a inspiré et qu'il doit perpétuer. Aujour¬
d'hui, ce n'est plus, comme il y a sept ans, la stupeur de
l'arrachement brutal ; ce sont des sentiments complexes
où le regret se mêle à la gratitude et la mélancolie au ré¬
confort : ces sentiments qu'on éprouve à fouler la der¬
nière demeure de ceux qui ont le plus complètement
incarné la nature humaine, ayant connu toutes les gran¬
deurs et toutes les souffrances.
Comme le poète antique, Scheurer-Kestner eût pu

prendre pour devise : « Je suis homme, et rien de ce qui
est humain ne me laisse indifférent. » Ce qu'il fut, ce
qu'il a fait, vous le savez. II ne m'appartient pas de re¬
tracer son œuvre multiple, comme savant, comme indus¬
triel, comme homme d'Etat ; une seule de ces lâches eût
suffi à absorber tout autre que lui. Mais il lut plus en¬
core, et c'est par là surtout qu'il est grand. Pour reprendre
le mot de Henri Brisson, il fut le soldat de la justice. Le
jour où il la vit menacée, rien au monde, hors elle, n'exisla
plus pour lui.
Tout d'abord, il s'était incliné devant l'arrêt des juges

militaires de 1894, parce qu'il jugeait les autres d'après
lui-même, n'ayant souci que du droit et de la vérité.
Mais, dès que le premier soupçon fut entré dans son es-
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prit, il ne connut pius de repos. Il procéda à une enquêtemenée d'après les méthodes auxquelles la science l'ava l
rompu ; quand il eut constaté ce qu'il crorait être uœ
erreur judiciaire, son parti (ut pris sans'retour. car aétait de « ces hommes dont la conscience parle impérieu¬sement. » « 11 faut, dit-il, que jnslice eoit faite, et justicesera faite, ou je périrai. >
C'est un spectacle poignant que le duel gigantesquequ'il entreprit, seul contre tous. Il s'élajt flatté au début,touchant optimisme ! qu'il n'aurait qu'à affirmer sa con¬viction en l'innocence de Dreyfus pour être aussilût en¬tendu. 11 ne tarda pas à s'apercevoir qu'il n'y avait pasnue erreur, mais un crime 'prémédité; sou angoisse, sessouffrances furent terribles: il ne faillit pas cependant.« Ce qui me reste de force et de vie, je l'ai mis au servicede 1 innocence opprimée ; ce don de moi-même u'est pasrévocable. Nous attendons, fort de notre conscience, lajuste, f'inévitabic réparation. »
Il fut, ainsi qu'il s'est défini lui-même. « un de ceshomuies de bonne volonté » qui ont abrégé les délais Hfut uu rude ouvrier, qui ne se ménagea pas à la lâché ; ilfut abreuve d'insultes, il vit sombrer des amitiés qu'ilcroyait solides, il n'eu suivit pas moins son chemin ; car*il était sûr de ia justice de la cause dont il s'élait cons:tituc I inlassable champion, et à laquelle il sacriiia tout,y compris sa sauté et sa vie. il ue lui fut pas donné devoir le jour de la récompense; i! a eu toutes les amer¬tumes sans la cousoiation suprême. C'est lui qui a seménous qui récotions. Faut-il déplorer c-etle amère dérisiondu destin? Mais la leçon qu'il nous laisse n'eu est peut-être que plus saisissanfe : « fais ce qu'e dois, advienneque pourra ». Les annales de fhistoire n'ont pas enre¬gistre un exemple, pius haut d un courage civique aussidésintéressé et pur; et 1ns générations futures frémirontet vibreront d enthousiasme quand; dans quelque nouveauPlularque, elles liront le récit de la vie do Scheurer-ivestner. cette vie dont Zola a trouvé la formule ■ « unevie de cristal, la plus netle et la plus droite ».

Le Comité Central de la Ligue des Droits de1 Homme avait adressé a M. F. Scheurer. présidentde la section de Belfort, le télégramme suivant :

Le Comité Central de la Ligue des Droits de l'Homme



III

Le Quatrième Anniversaire
de la Mort d'Emile Zola

La Ligue des Droits de l'Homme a fait déposer le
29 septembres, après-midi, une couronne sur la
tombe d'Emile Zola. Cette couronne composée de
roses et de reines marguerites portait l'inscription
suivante :

Au grand Citoyen limite Zola
La Ligue des Droits de l'Homme

Plusieurs centaines de personnes assistaient à
cette manifestation.
Près de la tombe se trouvait M. Alfred Pruneau,

le collaborateur d'Emile Zola.
Le Comité Central était, représenté par MM. Ma-

thias Morhardt, secrétaire général, Pierre Quillard et
Tarbourieeh.
On remarquait de nombreux présidents de sections

de la Ligue des Droits do l'Homme et notamment
MM. Gabriel Monod. président d'honneur de la
section de Versailles, Rouam, président de la section
d'Àsnières etc.
M. Mathias Morhardt a prié M. Alfred Bruneau

de vouloir bien transmettre à Mme Emile Zola les
sympathies respectueuses du Comité Central de la
Ligue des Droits de l'Homme.

legrette vivement de n'avoir pu envoyer une délégation
è Thann pour prendre part à la touchante manifestation
(lié vous organisez sur la tombe de Scheurer-Kestner. Il
lient du moins à s'y associer et il vous prie de saluer en
son nom ia mémoire de ce noble citoyen dont le grand
exemple restera toujours vivant dans le cœur de ceux
qui ont le respect de la Vérité et de la Justice.Le Secrétaire général.

Mathias Morhardt.



Zola avaient organisé un pèlerinage à Médan où ieu lieu l'inauguration (l'un buste d'Emile Zola.M. Tarbouriech, meml)re du Comité Central, ;prononcé l'allocution suivante :

Madame, Messieurs.
Je dc\ais vous donner lecture d'un discours deM. Francis de Prcssensé, retenu loin de Paris Ce dis¬cours ne m'est pas parvenu, je le regrette, et pour vouset pour moi.
La Ligue des Droits de l'Homme a par la bouche de sesmembres les plus éminents : Francis de Prcssensé. AnatoleFrance, llavet, Painlevé. d'autres encore,magnifié, mainteslois, !e sublime geste de Zola : aux jours de deuil où leDeslin jaloux nous courba sur la tombe ouverte, aux joursd'espoir grandissant, lorsque, à chacun des anniver¬saires, nous comptions les étapes déjà franchies par laVérité, en ce jour d'allégresse, enlin, quand au lende¬main du triomphe, nom; allâmes au cimetière Montmartre,tel ce lils de la légende qui, lidèieàia promesse exigéepar son père mourant, vint le réveiller dans son tombeauen lui clamant la victoire tardive.Qu'ujoulerais-je à ces discours dout l'écho vibre encoredans vos mémoires, moi qui ne suis qu'un de ceshumbles combattants de l'Affaire, dont la vie obscurefut, par elle, un instant éclairée d'un reflet de grandeur ?Je me bornerai donc à déposer, au pied de ce monu¬ment, au nom des soixante-douze mille membres de laLigue, l'hommage de notre profonde vénération pour lamémoire du grand Citoyen.Comme ce guerrier dont, après sa mort, les ossementscouduisireul encore son peuple à la victoire, Emile Zola,demeure notre guide dans la voie de la Justice et de laVérité.



Nous avons publié au Bulletin officiel (voir p. 1420 '
les démarches faites par la Ligue des Droits de
l'Homme relativement à la grève de 1903 delà Com¬
pagnie des mines, fonderies et forges d'Alais, à Bes
sèges.
Le ministre des travaux publics a adressé à notre

président, M. Francis de Pressensé, ainsi qu'à
MM. Gaston Douniergue, ministre du commerce et
Bonnefoy-Sibour, sénateur, qui avaient bien voulu
s'occuper des ouvriers congédiés à la suite de la
grève, une lettre ainsi courue :

Paris, le 17 juillet 1906.
• Monsieur le député et cher collègue.

Vous avez bien voulu, au nom de la Ligue Française
pour la Défense des Droits de l'Homme et du Citoyen,
appeler mon 'attention sur MM. Toulouse, Bongisol et
Baptiste, anciens ouvriers de la Compagnie des mines,
fonderies et forges d'Alais, h Bessèges (Gard), qui, congé¬
diés en 1903, à la suite d'une grève, n'ont pas pu, depuis
cette époque, trouver un travail suivi/Vous me demandez
d'obtenir, delà Compagnie 1VL.-M., que ces trois ouvriers
soient embauchés dans les chantiers de construction de
la ligne de Bessèges à Chamborigaud.
Je regrette infiniment de n'être pas àmême de seconder

l'intérêt que vous portez à MM. Toulouse, Bongisol et
Baptiste. Mais les travaux dont il s'agit sont confiés à des
entrepreneurs qui recrutent leur personnel directement,
et sans que la Compagnie ou l'administration puisse inter ¬
venir dans les questions d'embauchage.
Agréez, etc. Le ministre des travaux publics,

des postes et des télégraphes,
Louis Bartiiou.

Voici le texte du rapport de M. Maxime Leroy,



Eu renvoyant à l'historique do la grève de Bessèges (s,
par M. Marius Moutet dans son rapport et par nous, danla lettre au ministre dos travaux publics, nous allons disuite examiner le point de. droit précis qui nous a éhsoumis par M. Louis Baptiste et ses camarades. Licencié1
pour fait, do grève, les ouvriers ont-ilsie droit de deman
der la liquidation de la caisse de secours et de retraitesalimentée par eux et par la Compagnie d Aiais ?
La Compagnie s'est refusée même à discuter cette pré¬tention : citée par les ouvriers en concilialion devant, lejuge do paix, la Compagnie ne s'est pas présentée. Les

ouvriers ont ensuite sollicité l'assistance judiciaire devantle bureau, d'Alais, qui la leur reiusa, à la date du 4 juin1906. Les intéressés justifient delà manière suivante leurdemande de liquidation :
v De l'enquête faite auprès des intéressés, il résultesurtout que ceux-ci qui sont des ouvriers depuis trèslongtemps au service de la Compagnie, désirent obtenir

cetle liquidation, parce qu'ils ne jugent pas admissible
qu'après leurs longues années de service, ils puissentêtre. renvoyés sans indemnité, sans retraite, alors que laCompagnie verse aux anciens ouvriers une retraite de
qumzû francs par mois, et que de plus la Compagnie émelia prétention de conserver des sommes qu'ils ont verséeset qui ne sent pas sa propriété... Les ouvriers sou¬tiennent que la Compagnie, les ayant congédiés le 13 marsdevait liquider ia caisse qu'elle ne pouvait conserver
pour en faire bénéficier d'autres personnes. » !Rapport deM. Moutet,)
Chacune de ces énonciations est à reprendre,i. s Leurs longs services rendraient inadmissible le

renvoi des ouvriers sans pension, ni retraite.
Quand à la retraite, les ouvriers n'y ont pas droit auxtermes de i art. 1er des statuts du règlement : les ouvriersinvalides ou âgés n on peuvent obtenir une, en effet, quexi la caisse i possède des ressources suffisantes. De plusils devraient justifier de leur vieillesse fie règlement n'ia*dique aucun âge) ou d'une invalidité pour cause de fatigues.Preuve impossible, car si les huit ouvriers qui sont dis¬posés à intenter une action contre la Compagnie sont cer¬tainement âgés, aucun d'eux cependant ne se trouverait
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en mesure de prouver son incapacité de travail pour vieil¬
lesse ou invalidité, puisqu'ils ne demandent une retraite
qu'à la suite du refus que la Compagnie a opposé à ieur
demande d'embauchage.
Les patrons ont.le droit de congédierleursouyriers, sauf

à répondre de leur abus. Comme le fait remarquer M. Paul
Pic. la Cour de Cassation lient « pour régulière » (S. 80,
1.35.) l'habitude de tant de patrons de renvoyer leurs
ouvriers à la veille de leur retraite, ce qui a pour effet
« de les priver de tous les avantages attachés à une caisse
que leur salaire a alimentée » (Traité de droit irai, p. 745,
en note). Les « longs services » ne sont donc pas à re¬
tenir.
La conclusion est qu'il faut laisser en dehors de la con¬

troverse la prétention des ouvriers réclamant leur retraite
comme un droit. Conclusion exclusivement juridique, qui
ne touche pas à la question morale du devoir de la Com¬
pagnie à ne pas abandonner des travailleurs âgés qui ont
fait des versements depuis tant d'années.
II. — Les ouvriers déclarent inadmissible leur renvoi

sans indemnité.
La question d'indemnité pour renvoi est très diffé¬

rente de la question de liquidation de la Caisse de
secours. En droit, depuis la loi de 1890, un patron qui
congédie brusquement, sans motif légitime un ouvrier,
engage sa responsabilité : il y a là une question de fait
dont les tribunaux sont souverainement juges. Ou peut
dire, étant donné ja jurisprudence si fermement attachée
à la doctrine de la rupture du contrat par la grève, que
les tribunaux ne considéreraient pas le licenciement de
1903 comme engageant la responsabilité de la Compagnie.
III. — Des ouvriers licenciés peuvent-ils revendiquer

la restitution des versements faits par eux? II faut
répondre négativement, que l'on considère les ouvriers
soit comme congédiés, soit comme démissionnaires, car
dans les deux hypothèses les ouvriers >:< qui pendant la
durée de leur travail » ont été garantis contre les consé¬
quences des maladies et accidents auxquels ils sont
exposés, doivent être considérés comme ayant .reçu sous
cette forme l'équivalent des retenues par eux versées
(Cf. Fuzier-Hermari Vov. Louage d'ouvrage, n° 486). _
Si la jurisprudence dénie à quelques ouvriers congédiés

le droit de réclamer la restitution de leurs versements,
les ouvriers seraient-ils admis à demander la liquidation



d'une Caisse de secours comme conséquence du renvoi de,tous les ouvriers. Voilà la question. Si elle continuait ?fonctionner après le licenciement général de 1903, leiouvriers estiment que la caisse bénéficierait à des per¬sonnes qui n'auraient pas contribué à l'alimenter.Me" Marius Moutet a formulé en droit cette opinion queles intéressés n'ont exprimé qu'en fait. On a dit :« La Caisse de secours et le contrat en vertu duquelelle existe est l'accessoire du contrat de louage de ser- 1vice : en rompant ainsi le contrat principal, il semble évi¬dent que le second soit rompu, car on ne conçoit pas defonctionnement de cette caisse sans le salaire qui l'ali¬mente. La Compagnie no peut disposer seule de l'actif etaprès la rupture du contrat, elle doit évidemment con¬sentir à une liquidation entre les membres de la Caissequi sont comme des associés. » (Rapport de Mc MariusMoutet.)
A notre avis, le point de la rupture du contrat de tra¬vail ne saurait être retenu en l'espèce pour les raisonsqui vont être dites. D'ailleurs il faut dire, de suite queîût-il retenu, ce serait à tort, car il est certain qu'il n'ya jamais eu cessation complète du travail : par consé¬quent la Compagnie serait fondée à se retrancher derrièrela jurisprudence déniant à un ou plusieurs ouvriers congé¬diés (ou démissionnaires) le droit de demander la liqui¬dation d'une Caisse de secours ou de retraite. C'est unarticle formel du règlement de la Caisse qui s'oppose àtoute liquidation, l'article 7 disposant que : « l'ouvrierqui, volontairement ou par une autre cause, cesse d'êtreemployé par la Compagnie perd ses droits à la Caissede secours. 11 ne les recouvre que par sa rentrée dansles usines ».

Tout lien de droit a été rompu entre les ouvriers et lacaisse, par suite du congédiement de ceux-ci : cet articlepose donc une règle tout à fait contraire à celle expriméeci-dessus par M. Marius Moutet. La rupture du contratdu travail fait donc perdre aux ouvriers leurs droits surla caisse, bien loin de leur en donner.Article fondé en droit. Si l'on se reporte à la loi du27 décembre 1895 sur les caisses de retraite, de secourset de prévoyance, on voit que ces sortes de caisses ontune personnalité civile dont la dissolution n'es! pré¬vue qu'en cas de faillite, liquidation judiciaire, déconfi¬tures, et ajoute M. Paul Pict en cas de fermeture de l'ëta-



blissement. Dans tous les autres cas, il ne peut être
intenté contre elles que des instances individuelles ne
pouvant aboutir qu'à des jugements obligeant la caisse à
rcspeotuer s'es statuts, c'est-à-dire à payer des pensions,
etc.
Le personnel qui cotise à ces caisses n'a pas d'autres

droits que celui d'obtenir des pensions dans les conditions
fixées par les statuts. D'ailleurs que pourraient dire en
justice les ouvriers ? Peuvent-ils justifier, eux nommé¬
ment désignés, d'un droit sur l'avoir qui n'a pas été cons¬
titué par eux seuls, mais par d'autres ouvriers morts,
congédiés, démissionnaires : c'est un avoir qui appartient
à l'exploitation, ainsi que cela résulte de l'article 1 du
Règlement, la loi des parties. 11 s'impose donc que la dis¬
solution de la caisse ne pourrait être revendiquée par le
personnel qu'en cas de fermeture de l'usine, ou de liqui¬
dation de la société, c'est-à-dire nu moment où nul ouvrier
ne pourrait plus être en mesure d'en réclamer le fonction¬
nement.

La caisse de secours n'a pas été créée par conirat entre
les ouvriers et la Compagnie : les ouvriers trouvent à
l'usine une caisse à laquelle ils sont invités à adhérer en
vue de secours, et éventuellement de retraite. Leurs ver¬
sements leur donnent ce droit qui ne peut être considéré
comme un droit de co-propriété sur l'actif. L'existence de
la caisse est indépendante de chaque contrat liant les
ouvriers à la Compagnie : en effet, la caisse continue à
fonctionner indépendamment de toutes les mutations
opérées dans le personnel. Elle a une personnalité indé-
pendante de la personne de ses bénéficiaires, ainsi que
cela résulte de l'article 7, et aussi des articles 4, 4°, À :
« elle est attachée à l'exploitation des Forges de Bessèges,
en vue de bénéficier à tous ceux qui seront embauchés
par elle. »
La caisse de secours n'est pas un contrat accessoire du

contrat de louage : la caisse constitue une personne civile
dont le fonctionnement est attaché à une exploitation,
tant qu'elle dure, indépendante, d'une part du patrimoine
do ia Compagnie comme du patrimoine de chacun des
ouvriers, et, d'autre part, de l'existence du contrat de
travail intervenu entre chacun des ouvriers et la Com¬
pagnie.
Nous devons conclure que les ouvriers ne seraient pas

justifies en droit à entamer uhe procédure én vue dé
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faire liquider la caisse de secours de la Compagnied'Alais: c'est un droit qui n'appartient à aucun ouvrir,pris individuellement en dehors des cas rapportés plushaut.
Notre conclusion est négative au point de vue juridi¬que comme celle de M. Marins Moutot, mais pourd'autres raisons. Il estime cependant, après qu'une tenta¬tive amiable aurait été faite auprès de la Compagnie(cette tentative a échoué, ainsi qu'en témoigne ia lettrede M. Marius Moutet) qu'une instance devrait être intro¬duite au nom du plus ancien ouvrier ; la certitude d'unéchec me paraît devoir conseiller l'abstention complète.La Ligue des Droits de l'Homme devra donc bornerson action aux démarches pressantes qu'elle a laitesauprès des élus du (lard et du Ministre des Travaux pu¬blics, en regrettant que les règles juridiques les plus fornielles l'empêchent de seconder judiciairement les victi¬mes du lock-out de 1903.

Maxime Leroy.1er P.-S. — La caisse de secours de Bessèges paraitillégale dans la mesure où elle constitue une caissecontre les accidents du travail. Les statuts prévoient,en efïet, d'une part, des secours en faveur des ouvriersblessés, et d'autre part, des versements de la part desouvriers. Or, de la combinaison des articles l et 30 do la
loi d'avril 98 sur les accidents du travail, il résulte que
toute convention tendant à prélever une part sur lesalaire des ouvriers, en vue de faire contribuer ceux-ci
à l'assurance des risques du travail, est nulle, d'unenullité d'ordre public.2B" P.-S. — M. Louis Baptiste nous signale un juge¬ment aux termes duquel la grève n'aurait pas été consi¬
dérée comme un cas de rupture du contrat de louage.Cette décision est tout à fait exceptionnelle, toute lajurisprudence étant formellement attachée à l'opinioncontraire. Mais d'ailleurs l'argument de notre correspon¬
dant eut-il une valeur générale, qu'il n'en aurait pas au
point de vue des intérêts dont il nous a confié l'examen.Je le renvoie au long mémoire rédigé en réponse à sa
demande d'intervention: je crois lui avoir répondu d'unefaçon claire, en droit.



Le Congrès des Douaniers
Le congrès de ll'nion générale des agents du ser¬

vice actif des douanes s'est tenu k Paris, les 27 et
28 juin 1906.

Le congrès a adopté divers vœux en faveur de la
réglementation des heures de travail, des conseils
de discipliue, des congés, de la journée de8 heures,
etc., etc.
A propos du syndicat, les congressistes ont adopté

un ordre du jour ainsi conçu :
Le Congrès donne mission au Comité de faire le néces¬

saire, pour qu'au moment de la revision dos lois de 1884
et 1901 sur les syndicats, le droit syndical soit reconnu
à la corporation tout entière, t
La séance de clôture a été réservée aux discours

des personnalités politiques qui assistaient au con
grès.
Ont successivement pris la parole MM. Charles

Chaume), député de la Gironde ; Flaissières, sénateur
de Marseille ; Buisson, député de la Seine; Carlier,
député des Bouches du-Rnône; Lalïerre, député de
l'Hérault ; Cadenat, député des Bouches du Rhône.
M. Mathias Morhardt, secrétaire de la Ligue (tes

Droits de l'Homme a lu la lettre soi vanté de M. Fran¬
cis de Pressensé, député du Rhône, président de la
Ligue des Droits de l'Homme :

Paris, le 21 juin 1906
Monsieur le Président.

Empêche par l'état de ma santé d'assister à yolro réu¬
nion, j'ai prié M Mathias Morhardt. secrétaire général
de la Ligue des Droits de l'Homme de m'y représenter.
Les douaniers savent que mon dévouement ue.leur a pas
lait détaut.
J'ai eu l'occasion, connue dépulé. d'intervenir à la

Chambre pour leurs aBaires disciplinaires et les pro-



M. Soulé, secrétaire de l'Union générale du ser¬vice actif des douanes prend alors la parole.
Ligue des Droits de l'Homme, dit-il, a pris en mains

pos revendications. .Mieux que porsonne, elle estime nuele premier des droits humains est le droit à la vie "lcomme nos salaires de tainine no nous permettent pas detaire (ace aux nécessités de l'existence, elle vient d inter venir en noire laveur. \ous pouvons avoir toi en sonaction soutenue.

En Un de séance, le congrès a adopté 1 ordre dujour suivant :

nclillw n8 I.Umon générale des A -enls du serviceactif des Douanes de France et des Colonies, adressent à
ientim tï®' !resl J™1 du Conseil, l'expression de leurs
nh"nli J Vivojjratitude et l'assurent de leur respectabsolu aux institutions républicaines.
méslde^do L°i .flilidient,le oitoyen Francis de Pressens;.Président de la Ligue des Droits de 1 Homme et du CitoyenSiL d'ouanifre"68 ,ntL"'veati')ns eu de la corpo-
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Le Président,
Francis dis Pressensé

Député du Rhône.

ni esses que j ai obtenues du Gouvernement au sujet desConseils de discipline des postiers, contribuent naturelle¬ment, quoique indirectement, à fortifier les droits detous les agents^ de l'Etat. Comme président de la Liguedes Droits de l'Homme je lutte depuis longtemps pour ledroit syndical des fonctionnaires. Les douaniers peuventêtre assurés que je ne me relâcherai pas de mon zèle anmoment même où des monarchies étrangères accordent cedroit, que le Gouvernement français n'admet que si impar¬faitement et si timidement.
Veuillez agréer, etc.



L'affaire Nicol

Une décision ministérielle annulée
Au début du mois de juin 1905, M. Bienvenu

Martin, ministre de l'Instruction publique et des
Cultes, prononçait le déplacement d'office de M. Ni¬
col, inspecteur primaire à Châleaulin et l'envoyait à
Morlain. On ne pouvait rien reprocheraM. Nicol si ce
n'est son zèle républicain. Son départ fut salué
comme une revanche du déplacement du sousr
préfet Du val parles réactionnaires de l'endroit. La
Ligue des Droits de l'Homme, saisie de l'incident,
intervint aussitôt. Le 19 juin 1905, le Comité Centrai
adoptait la résolution suivante:
Le Comité Central de la Ligue des Droits de l'Homme,

saisi do l'affaire du déplacement de l'inspecteur primaire
Nicol ;
Regrette, d'une part, que le Ministre, insuffisamment

informé des antécédents de la question, ail prononcé b
l'égard de M. Nicol un déplacement que M. Bienvenu
Martin pouvait croire ne pas constituer une disgrâce,
mais qui, dans les circonstances de famille et de position
Je M. Nicol, porto en fait une atteinte grave à ses intérêts
et à ses droits.
Blâme d'outre part l'omission do la formalité tutélaire

de la communication préalable du dossier prescrite par
1 article 65 de la loi de Finances d'avril 1905 ;
Se mot. ainsi que ses conseils, à la disposition de

M. Nicol pour poursuivre, par toutes les voies de droit,
la réparation de cette illégalité";
Et. confiant dans l'esprit républicain de M. Bienvouu-

Marlin, émet le vœu que le ministre veuille bien rappor¬
ter une mesure qui est tantôt officiellement représentée
comme un acte disciplinaire pris à cause de l'attitude
extra-universitaire de M. Nicol. et tantôt donnée pour une
laveur.

A. plusieurs reprises, M. Francis de Pressensé,



député du Rhône, président de la Ligue des Droits
de l'Homme, intervenait sans succès auprès de
.\i. Bienvenu Martin pour obtenir le retrait d'une
décision injuste et irrégulière. Devant la mauvaise
volonté ministérielle, la Ligue des Droits de l'Homme
décidait de poursuivre l'alîaire devant le Conseil
d'Etat et confiait à son éininent conseil, M» Henrv
Mornard, le soin de défendre les intérêts de M. Ni'
col. Sur les conclusions de M» Mornard, le Conseil
d'Etat, le S juillet dernier, a prononcé l'annulation
de la décision ministérielle qui avait déplacé d'of¬
fice M. Nicol. inspecteur primaire.
Voici le texte de l'arrêt du Conseil d'Etat en date

du 6 juillet 1906:
Considérant que la loi du 22 avril 19011, dans son art. n

dispose que : « Tous les fonctionnaires civils ou militai¬
res, tous les employés et ouvriers de toutes les adminis
tralious publiques oui droit à la communication person-nelleet eontideutieile de toutes les notes feuillessignaléii-quesettous autres documents composant leur dossier,soitavant d'être l'objet d'une mesure disciplinaire ou d'un
déplacement d'oftice, soit avant d'être retardés dans leur
avancements l'ancienneté » ;
Considérant que par la décision du ministre de fins

traction publique en date do 10 mai 1905, le sieur Nicol.
inspecteur de l'enseignement primaire â Ch&teaulin.a été
nommé en la même qualité à llortain ;
Qu'il résulte de l'instruction qu'à la suite de la notit:

catiou qui lui a étédonnée de la mesure prise à son égardet qui constituait un déplacement d'oifice, le sieur Nicol
a réclamé la communication de son dossier, et, sans qu'ilait été donné satisfaction à sa demande il a reçu 1 iujour-tiou de rejoindre son nouveau poste ;
Que dans ces conditions le siour Nicol est londé à sou¬tenir que la décision du ministre a été rendue en viola¬tion de la disposition législative ci-dessus rappelée, eta en demandé l'annulation pour excès de pouvoir;Sur les conclusions à, fins de dépens ;
Considérant que le présent litige n'est pas au nombredes contestations auxquelles l'art. 2 du décret du 2 no¬

vembre 1864 non abrogé par l'art. 4 de la loi de Finances
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du 17 avril 1905. a rendu app.licable.8 les art. 130 et 131.
G. pr. Civ., qu'il suit de là que le requérant n'est pas
iondé à demander la condamnation de l'Etat aux dé¬
pens ;

Décide :

Article premier. — La décision sus-visée du ministre
de l'Instruction publique, en date du 10. mars 1903, est:
annulée.
Art. '2. - Les conclusions du sieur Nicol à fin de dé¬

pens sont rojetées.
Lu en séance publique le 6 juillet 1906.

La Chambre patronale
de l'Ameublement

et ies "Fiches patronales"
M. Francis de Pressçnsé, dépulé du Rhône, pré¬

sident de la Ligue des Droits de l'Homme, a adressé
au Ministre de l'intérieur la lettre suivante :

Paris, le iS juillet 1906
Monsieur, le Ministre et cher Collègue,

Le Syndicat des menuisiers en siège, la Chambre syn¬
dicale de la sculpture et là Chambre syndicale de l'ébénis-
terie, ont appelé l'attention de la Ligue des Droits de
l'Homme sur les faits suivants, dont ta gravité est cer¬
taine :

La Chambre patronale de l'ameublement a organisé un sys
tème d'embauchage qui a pour objet de constituer a chaque
ouvrtier une fiche. Elle invite les patrons à « n'embaucher que
des ouvriers porteurs d'un bulletin d'inscription émanant de la
Chambre patronale, ou tout au moins d'imposer à ceux qn ils
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embaucheraient directement l'obligation d'aller se faire inscris
au patronal ».

Ces bulletins d'embauchage, qui ont été appelés « fiches
patronales » ont pour but, évidemment, de reconstituer
une sorte de livret ouvrier, pour permettre aux patrons
d'assurer à nouveau la surveillance policière sur tous les
travailleurs que la loi du 2 juillet 1890avait supprimée.
L'examen des bulletins d'inscription amène, en effet, à
cette conviction, que sur ces « passeports du travail » les
patrons ont fait des mentions ocultes, comme sur les
anciens livrets, de façon à désigner à tous les patrons
d'une façon Sûre, et en quelque sorte anonyme, les meil¬
leurs militants des organisations ouvrières : je vous
transmets trois de ces bulletins, qui, en effet, diffèrent
par la grandeur, et par ce fait que deux seulement sont
numérotés. Pourquoi ces différences sur des feuilles
écrites par la même main? Désordre bureaucratique ou
indice policier? Il est incontestable que cet embauchage,
tel qu'il est organisé par le syndicat patronal de l'ameu¬
blement, constitue le premier acte de la mise à l'index
des ouvriers les plus militants : voilà l'acte contre lequel
il m'appartient, de protester énergiqueinent.
La mise à l'index, ou interdit, est légale en principe,

depuis que la loi du 21 mars 1884 a supprimé l'article 416
du Code Pénal qui punissait les « défenses, proscriptions
interdictions » portant atteinte à « la liberté du travail. »
Mais légal en principe, l'interdit peut être exercé d'une
façon qui mette eu jeu la responsabilité civile des « pros-
cripteurs », conformément au principe de l'article 1382
aux termes duquel « tout fait quelconque de l'homme qui
cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute
duquel il est arrivé, à le réparer. »
Par la large application de la responsabilité civile

faite par les tribunaux, l'exercice de l'interdit est très
étroitement limité aux travailleurs : la justice condamne
sans bienveillance les fonctionnaires des syndicats
ouvriers. Les décisions prononcées contre ceux-ci sont
très nombreuses. Quant à la responsabilité civil des
patrons usant de l'interdit, elle est très exception¬
nellement mise en jeu, parce que les moyens de
preuve sont difficiles à trouver, et môme lorsqu'ils sont
connus, ils prêtent à des difficultés qui permettent le
doute juridique surtout à des juges dont l'état d'esprit
est encore, involontairement, je veux le croire, empreint
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et entaché des préjugés traditionnels en faveur de l'auto¬rité patronale. Éû effet, si l'interdit se fait chez lesouvriers, il se fera au moyen d'afliches publiques et iine peut en réalité s'exercer que par ce moyen. Chez lespatrons, tout au contraire, il sera le fait de conciliabulesdiscrets et secrets dont 011 ne connaît rien que les effets,ii s'exercera au moyen d'artifices du genre de ceuxemployés par la Chambre syndicale patronale de l'ameu¬blement, comme autrefois il résultait de marques invi¬sibles pour les non-initiés apposées sur les livretsouvriers. Le fait est connu, et rapporté notammentdans les Dictionnaires d'économie politique de Léon Say etChailley Bert, peu suspect, j'imagine, de préventionsantipatronales. Voici le passage visé : « Dans la pratique,les livrets donnèrent lieu à des abus fort graves ; ils ser¬virent aux époques de coalitions et de troubles indus¬triels à noter certains ouvriers de telle façon qu'ils nepussent plus trouver d'ouvrage nulle part. » ( Voir Livretsd'ouvriers).
Telle est la situation juridique des patrons et des¬ouvriers : tout esprit impartial reconnaîtra d'abord com¬bien la situation faite aux ouvriers est mauvaise, à que!point elle est inférieure à celle des patrons.La mise à l'index, le boycottage des syndiqués et desgrévistes par les chefs d'une branche particulière d'in¬dustrie deviennent des faits en quelque sorte normaux etqui par leur répartition systématique, par leur générali¬sation progressive, finissent vraiment par menacerl'ordre public.
Je pourrais vous faire passer sous les yeux de tropnombreux exemples d'interdits de ce genre. Sans vouloirallonger outre mesure cette lettre, je tiens à vous citer lamise à l'index, exercée par la Société houillère de Boche-belle dans les conditions suivantes qui ont été portées àma connaissance par un rapport de la section d'Alais dela Ligue des Droits de l'Homme, en date du 14 juin der¬nier :

La section alaisionne delà Ligue des Droits de l'Homme, émuel de la grosso quantité des renvois opérés par la Société houillère1 de Rochebelle à la suite des événements du 1er mai dernier, aIcliargé une commission de procédera une enquête sur les faitssuivants :

1 i' Par la coupe qu'elle vient d'opérer la Compagnie a-t-elle
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Voulu- briser le syndicat des paineuçs qui venait précisément de
SC2»epaf'1un'e enteâtë tacite avee les autres exploita lions houil-
lèrôFa-t-ello mis tés ouvriers grévistes dans 1 impossibilité de
trouver du travail dans le bassin houiller du Gard.
Sur le premier point son enquête na pu être absolument

concluante, par la raison que, pour donner le change, la yonj"
pagnic de Kochebe,lie semble avoir pris soin : dune part, do
renvoyer un petit nombre d'ouvriers ayant fait partie du syn¬
dicat jaune et, d'autre part, de maintenir ostçjfeiblement deux
des membres marquants du syndicat rouge dont i un est tréso¬
rier et l'autre s.è'ërétaire du dit syndical^
Mais sur le second point la commission d enquête a eu la

prouvé qu'un grand nombre de bons ouvriers honnêtes ci sé¬
rieux s : sont vus refuser du travail dans toutes les mines, mi
bassin du Gard où ils se sont présentés, pour ce seul fait qui-
étaient renvoyés comme grévistes par la Société houillère de
Bochebclle. A l'appui de cette alïirmalion la section alaisienne.
a obtenu la double déclaration (écrite et signe- des intéresses)
qu'elle joint à la présente adresse au Comité Central. La section
ajoute que 250 ouvriers environ ayant dû quitter le pays pour
aller chercher leur pain et celui de leur famille dans les mines
du ,\ord et môin.e. en Amérique, cela explique que, en denoi>
des nombreux témoignages verbaux quelle a recueillis, lis
Commission d'enquête n'ait pu obtenir que ces deux témoi¬
gnages écriïs du boycottage patronal, mais l'exode, loin de leur
pays d'origine, des 2o0 mineurs ci-dessus, établit surabondam¬
ment. la preuve de ce boycottage. . . „ , ,

La seetion alaisienne croit devoir signaler au Comité Central
de la Ligue des Droits de l'IIouime, l'analogie frappante de ce.-
faits avec.'ceux de'Villerupt qui ont pu émouvoir le G.ouvern..;-
méut et le prier en conséquence de vouloir bien donner à û
présente communication la suite qu'èlle comporte et que 1'
Comité Central jugera convenable.
Ainsi adopté à l'unanimité moins une voix par l'assemble,

générale de la section alaisienne dans ses séances du 10 et du
14 juin 1900.

Alais, le 14 juin 1906 .

À ce rapport la pièce justificative suivante était joint,
dont je vous transmets également copie :
Les soussignés : Chabrolin Isidore, demeurant n° 111 faubour.

Bochebclle, et Hozicr (dans sa signature cet ouvrier a écrit soi
nom Rauzier et non Rozierj Louis, demeurant 4, rue de l'H'-r
uiilage, tous'deux' ex-mineurs à la Société houillère de Rocii?
belle, déclarent qu'à la suite, de leur renvoi par cette dernier;
ils se sont rendus, à la date du 7 juin, aux mines de la Grand
Combe dans le but d'y trouver du travail. S'étant présentes,
l'ingénieur divisionnaire de. la mine de ïi;e,xol, celui-ci. reçoi
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d'abord Chabrolin et lui demanda son livre!. Dès qu'il eut jeté
un coup d'œil sur ce livret, l'ingénieur demanda à Chabrolin
pourquoi il avait fait grève et s'il était, parent de Chabrolin
délégué-mineur de Roche,belle. ; Chabrolin répondit qu'il était
sonii'ère de même qu'il était aussi le frère d'un autre Chabrol in
chef de poste à celte Compagnie de Rochebclle. Ce à quoi l'in-
génieur riposta que ce ne devait pas être ce dernier qui lui
avait conseillé de faire grève et que quant à lui il ne pouvait
que l'inviter h aller demander du travail à ceux qui lui avalent,
fait faire grève.
Chabrolin fut obligé de se retirer sur celte réponse péremp-

toire.
Rozicr se présentant à son tour, l'ingénieur ne lui demanda

mémo pas son livret, il se borna à s'enquérir s'il était venu
avec Chabrolin et, sur la réponse affirmative de Rozicr, il répéta
à celui-ci ce qu'il venait de dire à Chabrolin: qu'il n'y avait,
pas de travail pour les grévistes de Rochebclle.
Ap-iV cette démarche infructueuse aux mines de la Grand'-

Ccunbe, Chabrolin et Rozier.seront rendus à celles de Bessèges.
Là iJ leur a été répondu qu'on n'embauchait pas. On ne leur a
même pas demandé leurs pièces. Par d'autres camarades vus à
Bessèges, ils ont appris que, venant de Rochebellc, ils n'avaient
aucune chance de trouver du travail ni à la Compagnie houil¬
lère de Bessôges ni chez ses voisines lesquelles avaient déclaré
ne vouloir à aucun prix des grévistes de Rocliebelle.
En présence de ces faits, Chabrolin et Rozier se sont vus dans

l'obligation de renoncer à gagner leur pain dans les mines du
bassin houiller du Gard tout au moins.
Certifié sincère et conforme à la vérité par les soussignés.

Alais, le 9 juin 1906
Lu et approuvé, Lu et approuvé,

Chabrolin. Rauzier.

Le 23 août 190i, le tribunal de Soissons rendait le juge¬
ment suivant, dans lequel était llétri l'index ouvrier, dans
des termes que l'on peut et doit appliquer à l'index pa¬
tronal :

Attendu qu'il est de bonne justice de faire respecter la liberté
individuelle, trop souvent tenue en échec aujourd'hui par l'exer¬
cice même des libertés revendiquées par des collectivités qui,
n'ayant pas encore l'habitude de l'usage régulier de ces libertés,
ont une tendance à devenir intolérantes, pour cette même
Liberté, quand elle est revendiquée par autrui ;
Attendu qu'au point de vue de la moralité de l'affaire, il con¬

vient de remarquer que la mise à l'index est une mesure extrê¬
mement grave, par laquelle est consacré un moyen de contrainte
susceptible d'amener les plus grands désordres et les plus
grands abus, si les tribunaux ne maintenaient pas son exercice
dans de sages limites.,. ;
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Attendu qu'admettre sans restriction aucune le droit de coa¬lition aboutirait en fait à la plus détestable des tyranies, etccia sous un régime politique que l'on doit considérer à justetitre comme^ un régime de liberté ; que sous ce régime, laliberté doit être la même pour le patron que pour l'ouvrier.
Ainsi s'est exprimé ic tribunal deSuissons dont le juge¬ment fut confirmé en appel, par arrêt du 7 juillet l'JOo(Sirey, 190(5, 2,GO et S.).
La mise à l'index patronale frappe les ouvriers de tellefaçon qu'ils sont en quelque sorlc frappés de l'interdic¬tion de i eau et du feu, de cetlc prescription antique quiétait réservée aux pires scélérats, mis par leurs crimesen dehors de l'humanité. Aujourd'hui celle mesureatteint les ouvriers coupables d'avoir virilement vouluuse: du droit légal de coalilions et de grève et elle cons¬titue une sournoise condamnation à mort pour deshommes qui n'ont pas d'autre moyen de vivre que lu loca¬tion de leur force de travail. Comment échapper à cetteproscription dont les elïets s'étendent au-delà môme dela région de l'établissement d'où en est parti l'aukasemeurtrier?
Si le patron, conformément à la jurisprudence, doitpouvoir user de l'index, comme les ouvriers, on ne sau¬rait de même méconnaître que dans le cas spécifique de lagrève des ouvriers de l'ameublement, l'usage de ce droits'est heurté illégalement à l'usage légal que les ouvriersfont de la grève et du Syndicat : Si des grévistes, si desmilitants syndicalistes sont privés de travail faut qu'ilsn'auront pas fait amende honorable et renoncé au droitsyndical, on ne peut douter en effet que soient violées lesintentions du législateur qui a voulu en 1884 équilibrerexactement la liberté individuelle et la liberté d'asso¬ciation. l'obligation de faire entre les deux libertés unchoix que le législateur a voulu éviter aux ouvriers, setrouve être imposée par les patrons qui, dès la périodepréparatoire de la mise à l'index, disent très clairementaux ouvriers : choisissez entre le Syndicat et la grève etvotre embauchage dans mes ateliers. Alternative évidem¬ment illégale. La loi du 21 mars 1884, écrit notamment icprofesseur Paul Pic, laisse subsister sans modification Jeprincipe de la liberté du travail et de l'industrie, pro¬clamé par la Révolution ; elle s'est contentée de la com¬pléter par cet autre principe, connexe et non pas contra¬dictoire., de la liberté d'association. Tout patron, ou tout



ouvrier est libre de travailler isolément, on d'entrer
dans un syndicat : quiconque es! entré dans un syndicat
est libre d'en sortir... « Et réminent commentateur
ajoute que le « caractère libéral » de la loi a été « méconnu
parfois parles patrons, dont, beaucoup sont hostiles aux
ouvriers syndiqués, qui refusent souvent de négocier
avec les délégués des syndicats ouvriers, même investis
d'un mandat régulier, ou qui môme n'admettent pas
volontiers dans leurs usines d'ouvriers syndiqués, et
renvoient ceux qui, au cours de leur eugagement, s'avise¬
raient d'entrer dans un syndicat régional. » (Traité de
législation industrielle, p. 90).
Si la pratique de tant de patrons se généralisait, la

situation deviendrait intenable pour les ouvriers qui se
verraient obligés de renoncer à l'exercice de leurs droits
légaux pour échapper à !a misère ; si une telle pratique se
couvrait grâce aux difficultés de preuve, de * toutes les
apparences do ia légalité, si elle recevait la sanction
d'une jurisprudence oublieuse des principes fondamen¬
taux de la loi. Je vous demande ce qu'il faudrait répondre
à ceux des ouvriers qui dénoncent journellement celte
complicité de fait d'une justice de classe contre l'effort
législatif de la République.
Il y a là un danger qui me parait assez grave pour

retenir l'attention d'un gouvernement démocratique, gar¬
dien de libertés aussi difficiles à conquérir qu'à conserver.

A vous, Monsieur le Ministre et cher Collègue, à vous
qui vous êtes toute votre vie porté le défenseur pas¬
sionné de la liberté individuelle, de venir au secours de
la liberté individuelle en péril. A vous qui avez si vive¬
ment dénoncé les abus possibles de la solidarité ouvrière,
de réprimer les abus trop certains de la conspiration
patronale. Vous êtes là en présence de faits dont vous
pénétrerez facilement la nature délictueuse sous le cou¬
vert d'un subterfuge de légalité. Permettez-moi d'ajouter
qu'il y va de ia légitimité, de l'existence même de votre
doctrine. Cette doctrine, à mon avis, n'a de raison d'être,
elle ne peut être professée par un esprit généreux etdroit
que si elle ne sacrifie pas la liberté réelle du travailleur
menacé de mourir de faim, au cas où il oserait prolonger
le débat avec son patron, à cette liberté métaphysique
du travail, qui, elle n'a jamais été profitable qu'à cette
minorité privilégiée de, nos concitoyens assez forts, eux,
pour prolonger et éterniéër un conflit illégal sans être fë
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moins du monde, menacés de mourir de faim, sans mêmecompromettre gravement leurs profits.Les patrons menacent, atteignent la liberté indivi¬duelle. J'attends avec confiance l'application de vospropres principes.
Veuillez agréer, etc.

Le Président,Francis de Pressensé,Député du Rhône.
P. S. — Je joins à ma lettre les 3 bulletins d'embau¬chage auxquels j'ai fait allusion et une copie de la circu¬laire des patrons de l'ameublement relative aux fichesd'embauchage.

Les Employés des
Pompes Funèbres

M. Francis de Pressensé, député du Rhône, prési¬dent de la Ligue des Droits de l'Homme, a adresséau Préfet de la Seine la lettre suivante :

Paris, le 14 août 1906Monsieur le Préfet,J'ai I honneur de vous transmettre copie d'un rapportqui m est adressé par la section des quartiers de Clignan-ceurt et des Grandes-Carrières de la Ligue des Droits del'Homme sur la situation des employés des pompes fu¬nèbres qni sont menacés dans leurs droits acquis parl'application de la loi du 27 décembre 1904 :
La Ville de Paris, après une période d'attente, s'est, depuis le

i'r janvier 1906, détinilivement substituée à l'ancienne adminis¬tration, n acceptant de prendre â son service que les agents
âgés de moins de 60 an6 et reconnus aptes, après une visite
médicale.
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Cette mesure, rigoureusement légale, a pour effet de consa¬
crer une véritable iniquité.
En effet, le Conseil d'Administration du service des pompes

funèbres avait, dès le 12 décembre 189 ). assuré à ses agents le
bénéfice de pensions de retraite à la condition de compter 30 ans

. de service ininterrompu et 55 ans d'âge.
Le montant des retraites était fixé à 1/3 du traitement moyen

des 6 dernières années avec minimum de 600 francs, et un fonds
de réserve, établi sous le tilre Fonds général de secours, com¬
plété par un crédit annuel de 100.000 francs, était affecté au
service de ces pensions. Le Conseil d'Administration se réservait
toutefois d'en notifier le quantum ou même de les supprimer,
au cas notamment ou la législation attribuant aux fabriques et
consistoires le monopole des inhumations viendrait è être
abrogé. . . v!
Cette condition résolutoire est survenue, mais il ne semble

pas que l'ancien service des pompes funèbres veuille s'en préva¬
loir et réduire à la misère les retraités anciens et même ceux
qui pouvaient, en raison de leur âge et de leurs années de ser¬
vice, escompter le bénéfice prochain du règlement relatif aux
pensions de retraite, car, vers le 25 avril, le Président du Syndicat
des fabriques offrait à la Ville une somme do 1.500.000 francs à
charge par celle-ci d'assurer aux ayants-droit, les pensions
prévues par le règlement de son ancien Conseil d'Administration. *>
La Ville do Paris trouve, parait-il, cette somme insuffisante

et ne se soucie pas de la compléter par une allocation annuelle
ou définitive.
Aussi les agonfs dos pompes funèbres craignent-ils qu acte

n'ayant pu être pris de l'offre de 1.500.000 francs ce gage de
partie au moins de leurs droits éventuels ne vienne h dispa¬
raître, et ii Serait heureux que votre haute influence, Monsieur
le. Président, se manifeste en leur faveur et obtienne tout au ;
moins que cette question soit portée devant un arbitre qui
entendrait les trois parties et solutionnerait la difficulté.
Je vous serais profondément reconnaissant de vouloir

bien examiner avec toute voire bienveillance la situation
qui nous est signalée par nos collègues du dix-huitième
arrondissement.
Veuillez agréer, etc. Le Président.

Francis de Pressensé
Député du Rhône.
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La situation
des Fonctionnaires civils du

Ministère de la Marine
M. Francis do Pressurise, député du Rhône, prési-denl de la Ligue des Droits de l'Homme, a adressé,la lettre suivante au .Ministre de la Marine :

Paris, le 18'octobre 1906.
L'Associaiien professionnelle du personnel civil deLAdininisirat|on centrale de la Marine a soumis à votreexamen, le 13 juin 1903, un cahier de revendications auquelil n'a été donné aucune suite. Emus de ce long silence,plusieurs do ses membres ont prié la Ligue des Droits del'Homme d'intervenir auprès de vous, en vue de rappelerleur requête à votre examen (1).Ce cahier a été l'objet d'un rapport des conseils de laLigue des Droits de l'Homme qui ont émis l'avis qu'ildevait vous être transmis.
Permettez-moi d'abord de remettre sous vos yeux cerapport dont la documentation est précise :

I
L'Association émet le vœu :1° Que nul n'entre dans le cadre des rédacteurs sans avoirsubi le concours tel qu'il est fixé dans les règlements envigueur ;
2° Que les officiers soient nommés à la dernière classe desrédacteurs (sans stage) suivant leur ordre d'inscription sur luliste d'admissibilité ;3° Que les commis qui ont subi le concours soient nommésa la classe correspondante de rédacteur dans les conditionsprévues par le décret du 31 janvier 1902.
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Exposé des Motifs

§ 1 et 2
L'article lo du décret du 31 janvier 1902 contient les dispo¬

sitions suivantes :
« Peuvent être admis sans concours dans le personnel des

rédacteurs, les olliciers des divers corps de la marine ayant
au moins le grade d'enseigne de vaisseau ou un grade équiva¬
lent, qui réunissent au moins deux ans de service ou douze
mois de navigation dans le grade d'enseigne ou dans le
grade équivalent, à la condition qu'ils n'aient pas dépassé
l'âge de trente deux ans. Ils sont admis comme rédacteurs de
i 'classe s'ils ont le grade d'enseigne de vaisseau ou un grade
équivalent ou comme rédacteurs de 1" classe si leur grade est
supérieur. Ces admissions ne peuvent dépasser le nombre de
deux par année. »
Ainsi les anciens olliciers qui bénéficient de ces dispositions,

viennent s'intercaler presque au sommet des cadres des rédac¬
teurs et passent avant leurs collègues de 4e, 3° el parfois 2"
classe qui sont entrés dans l'Administration centrale à une
date de beaucoup antérieure. Comme d'autre part ils sont en
élal de concourir presque immédiatement pour l'emploi de
sous-chef, il arrive qu'ils sont promus à ce grade au fur et à
(mesuré des vacances. Il en résulte que les rédacteurs recrutés
par la voie normale, c'est-à-dire par le concours; se trouvent
de plus en plus éloignés des emplois supérieurs, alors nue parle
Pu dos mises à la retraite et de savancements et le seul fait de iëur
ancienneté, ils devraient s'en rapprocher toujours davantage.
Nous demandons, pour faire cesser la situation désavanta¬

geuse qui nous est ainsi créée, que les olliciers qui désirent
devenir rédacteurs soient assujettis à passer le concours et
qu'ils entrent par le degré inférieur de la carrière.
lïn émettant ce vœu, nous prétendons que nous ne lésons

aucun droit, mais que nous sommes foi dés au contraire à nous
réclamer des principes de l'équité. Le système qui consiste à
n'admettre les officiers qu'après concours et au dernier éche¬
lon de la hiérarchie, fonctionne au Ministère de la guerre
depuis un très grand nombre d'apnées, sans qu'il paraisse
excessif. Des lieutenants, des capitaines, n'hésitent point à s'y
soumettre• Pourquoi les officiers du corps de la marine éprou
veraient-ils des scrupules que n'ont pas leurs collègues de la
guerre? La fonction administrative, en effet, ne saurait être
regardée comme une suite naturelle de la carrière militaire.
Il n'existe, au point de vue de la stricte justice, aucune raison
de faire bénéficier de droits acquis dans cette dernière les
officiers qui embrassent librement, sans y être, contraints,
et le plus souvent pour des motifs d'ordre privé, une seconde
carrière? fou te différente, et il n'y a au fond aucune raison pour
leur accorder des privilèges au détriment des fonctionnaires
appartenant déjà à l'Administration centrale.
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A un autre point de vue, nous ne pensons pas qu'on puisse
justifier leur introduction dans les classes supérieures de rédac¬
tion par des motifs tirés de l'intérêt du service. En effet, les bu¬
reaux qui exigent des compétences techniques sont administrés
par un personnel recruté dans les corps militaires de la ira-
rine. Pour ce qui est des autres, nous ne pouvons mieux faire
que de rappeler ce qu'écrivait M. Gerville-Réache on 1888 :

u La raison invoquée en faveur des officier- est dans leur
prétendue technicité. Or, on ne saurait trop répéter que les
bureaux ont surtout, une mission administrative. Le rôle tech¬
nique appartient surtout et exclusivement à des conseils, comi¬
tés, inspections et commissions, dont la marine est convenable¬
ment pourvue et où se rencontrent toutes les compétences
nécessaires. La besogne des bureaux en face de ces organes spé¬
ciaux est de se conformer aux indications données et d'admi¬
nistrer, c'est-à-dire de faire mouvoir les personnes, les choses
et l'argent de façon à atteindre rapidement, sûrement et au
moins de frais possible, le résultat cherché. Pour remplir cr
devoir, il faut la connaissance du budget, la science des marches
et du droit administratif, toutes choses qui ne s'improvisent
pas, que n'ont.jamais appris certaines catégories d'officiers et
dont les éloignent leurs études et leur éducation première ».
(Rapport sur le budget de la marine de l'exercice 188!). p. 115).
D'autre part, il semble d'intérêt public que les fonctionnaires

d'une administration centrale n'aient aucun lien, même d'ori¬
gine, avec les corps qu'ils sont chargés d'administrer. Leur
indépendance complète à l'égard de ces derniers est la meil¬
leure garantie de la ponctualité et de l'impartialité qu'ils doi¬
vent apporter dans l'exercice do leurs fonctions. Le contraire a
donné lieu dans la marine à de nombreux abus. « Telle est la
raison, disait M. Gerville-Réache (Ibid., loc. cit.), pour laquelle
les ministres voient quelquefois affaiblir leur autorité ont
tant de peine à obtenir que leurs ordres ou leurs blâmes soient
transmis sans certaines atténuations ».

11 y a lieu de remarquer enfin que les avantages faits aux
anciens officiers pouvaient sembler naturels à l'époque à la¬
quelle ils leur ont été concédés. Les officiers, en effet, pouvaientalors passer pour la seule catégorie du personnel ayant une
culture générale étendue, puisque, eux mis à part, Padioims-
t ration centrale était recrutée systématiquement parmi les
sous-officiers pour ne porter aucun ombrage au commissariat
dont l'influence était alors prépondérante. Mais cet état de
choses a changé depuis. Les futurs rédacteurs doivent fournir
un diplôme de licencié ; ils sont sélectionnés par un concours
sérieux ; ils ne peuvent entrer au ministère avant l'âge de vingt-
sept ans en moyenne par suite des diverses obligations qui leursont imposées. Plus le niveau intellectuel de ce personnel s'est
élevé, plus l'écart entre sa situation et celle *faite aux anciens
officiers s'est accentué, alors que le contraire aurait dû ration¬
nellement se produire. Les officiers d'ailleurs n'ont pas toujours
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ou des avantages aussi considérables qu'aujourd'hui. Sous l'em-.
pire du décret de 1878. ils entraient dans l'administration cen¬
trale avec la solde uniforme de 2.400 francs, tandis 'que leslicenciés débutaient h celle de 2.100 francs. 11 n'y avait donc
entre eux qu'une différence de traitement de 300 francs repré¬
sentant une seule classe. Aujourd'hui cette différence est, selon
le cas, de 1.200 francs ou de 1.700 francs, représentant trois ou
quatre classes.
En résumé, les dispositions actuellement établies qui ouvrent

aux anoiens officiers de la marine l'accès du ministère, lèsent
gravement les droits des rédacteurs entrés dans l'administra-
lion centrale longtemps avant eux; elles ne paraissent d'autre
part justifiées ni par la situation antérieure des premiers, ni
par l'intérêt du service. Nous demandons au ministre de vou¬
loir bien prendre en considération le vœu que nous émettons à
ce sujet.

§3
Nous demandons le maintien du concours pour l'emploi rie

rédacteur tel qu'il existe aujourd'hui.
La stricte observation du principe, selon lequel l'ordre d'an

cionuoté, dans un corps quel qu'il soit, ne peut être interverti,
exigerait que les commis reçus au concours prissent la suite de
loue les rédacteurs en fonctions et débutassent en conséquence
a la 4* classe..
L'un des avantages de l'application de ce principe à l'admi¬

nistration ççntpnjo eût été de réserver les droits acquis des jeu-
np;i i'édactours. et d'empêcher les commis reçus au concours
après des échecs répétés de prendre rang avant leurs eoncur-
riittts heureux au concours où ils avaient eux-mêmes échoué.
Nous trouvant cependant dans l'impossibilité de proposer des

mesures qui puissent concilier facilement et équilablement ce
principe et les intérêts pécuniaires des commis, nous avons
préféré renoncer à revendiquer une réforme qui n'eût fait
pourtant, nous semble-l-il, que sanctionner nos droits.
A plus forte raison protestons-nous contre toutes les mesures

quel'on propose pour affaiblir les résultats du concours et sous
lesquelles se cache, mal dissimulé d'ailleurs, le désir de substi¬
tuer un régime de faveur au régime de droit ; tels sont, entre
autres, l'institution d'un concours spécial pour les commis ou la
transformation pour eux du concours actuel en un simple
examen.
Le concours, tel qu'il existe aujourd'hui, est évidemment de¬

venu difficile, mais c'est précisément pour ce fait qu'il n'en faut
pas restreindre la portée.
L'administration centrale ne neuf que gagner à laisser le jeu

de la concurrence librement s exercer. Des exemples récerits
montrent d'ailleurs que Je concours n'est pas une barrière in¬
franchissable pour les commis qui, parleur travail et leur per¬
sévérance, arrivent à remplir les conditions qu'il leur impose.



— 1596 -

Si la marine a, depuis longtemps déjà, reconnu la nécessité de
distinguer les fonctions fie rédacteur et celles d'expéditionnaire,
il ne faut pas qu'aujourd'hui à l'aide d'un véritable subterfuge
ou Lende à les confondre de nouveau, à revenir à cet état de
choses qui faisait, dès 1886, regretter ù M. Gerville-Réache, dans
son rapport sur le budget « l'envahissement des anciens sous-
officiers », "et lui faisait dire :

« Le recrutement de l'administration centrale paraît compro¬
mis sauf en ce qui concerne les anciens sous-officiers qui, très bons
pour faire des expéditionnaires ou des commis d'ordre, devien¬
dront bien difficilement des administrateurs ou des rédacteurs ».

Rapport sur l'exercice 1886, page 91).
Les fonctions de direction, réservées par la suite aux seuls

rédacteurs ne doivent échoir qu'il ceux qui possèdent une ins¬
truction générale étmdue et qui ont fait leurs preuves.
Nous ne pouvons mieux faire que de reproduire ici les paroles

qu'a prononcées M. Chaumet il la tribune delà Chambre des ^

députés le 20 février dernier: elles expriment notre pensée et|
nos vœux :

« Moins que personne, je veux défendre les privilèges de la?
naissance et de la fortune. Je désire qu'aucun enfant de ce pays '
no puisse être empêché par défaut de fortune, d'arriver aux
plus hauts grades de nos adminislrations civiles et militaires.
J'applaudirai à toutes les mesures qui ouvriront toutes grandes
les portes de nos lycées et de nos grandes écoles aux enfants
pauvres qui ont fait preuve d'intelligence et d'ardeur au tra
vail. C'est le devoir de notre démocratie et c'est son intérêt de
mettre en valeur toutes les qualités intellectuelles et morale-,

« Mais une égalité, de grade ou de fonction suppose une égale
capacité. 11 n'est ni juste ni moral, et il est dangereux qu'on
puisse dire : « Un tel gui n'a pu acquérir une instruction suffi-
« santé aura les mêmes titres, les mêmes droits, les mêmes
« fondions que celui là qui est instruit ».

Il

L'Association émet le vœu que les soldes du personnel civilde. l'administration centrale de la marine soient relevées; elle
appelle l'attention du ministre sur l'intérêt qui s'attache à ce
que le personnel débutant atteigne le plus rapidement possiblele traitement de 3.000 francs;!

Exposé des Motifs
Le corps de l'administration centrale était en 1862 le mieux

rétribué de tous les corps de la marine.
Depuis cette époque les soldes des différentes catégories doce personnel sont restées à peu prés stationnaires, alors quecelles des autres corps do. la marine ont progressé, dans la

même période, de plus de 50 0/0.
Les tableaux ci-contre seront plus éloquents que tous les coin

menlaires :



Décretr>u27Décembre1862 Ji.O.p.4Î50)
Sous-chefrieIr"classe(i000.solde 2"classe.'>.000]moyenne 3'classe5.500,;>'iiiOO

Commisde1:;classe4.000 principalWle2"classe3.600 (aujourd'huiIde3fclasse3.300 rédacteur)•de,4eclasse3000 c.'de1"classe,.
,Commŝo.,.j,,8s(,feateaLïî'M.3e«m»».1cdacteui)

2.700 2.«10 2.100 1.800

-A.d.ministratioxiCentrale Décretnu31Janvier1002 (actuellementonvigueur)
Sous-chefde.4"classe6.000,solde 2''classe

500

3''classe5000'
Rédacteurprinc.delri'classe —de2°classe

Rédacteurdelr''classe —de-2eclasse deS"classe de4eclasse Rédacteurstagiaire

moyenne 6'500 4500 4.OUI) 3500 3.000 2.500 2.000
I800

Modificationssurvenuespendant 43ans

Lasuppressiond'undegrédans l'échelledesclassesasimplementmo¬ difiélagradationdessoldes.Lesex¬ trêmes(6.000eti.800francs)n'ont- pasvarié. LeseulavantageàsignalerestJa créationd'uneclassedorédacteur principalà4.500.

OfficiersdeMarine
Décretm:15Août1856

(Encoreappliquéen1862)—[B.O.p.701:
(Lessolde*citéescomporte»!touteslesindem¬ nitésallouéesùParisj

jCommissaireadjointdelrecl.5.280,.,((gradecapit.decorvette)•solde,inoy. cl.4.680'4')b0

jLieutenantdevaisseaude1"cl.3.665»soldemoi'. —2ecl.3.040'3.35250
Enseignedevaisseau2.360
jAspirantdei"classe!.65)3

Décretdu24Septembre1806iAu (Actuellementenvigueur)—Ji.O.p.1076)(dans
(Lessoldescitéescomportenttouteslesindent-jnitésallouéesèParis.

Commissaireadjoint7948 Lieutenantdevaisseau5.636;..
ii.068*solll°

Enseigne. Aspirant.

4.310

1.925

gmentation les43ans 2.968» 1.57325

3704 2.718

1344 1023
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Tableau comparatif des soldes actuelles,
établi d'après les correspondances de grades

Commissaire adjoint, 7 9.8
Lieutenant de vaisseau (solde moyenne).... 4.925
Enseigne 3.704
Aspirant 2 718

DiSérence en moins
pour le personnel de
t'Adaiinist. centrale

925
704

Solde
moyenne

Sous-chef 5.500
Rédacteur pp1 de ire et de 2e cl.
Rédacteur de 4ro cl 4.000
Rédacteur dcS1" elasse 3.000
Rédacteur de 3" et 4e cl. Rédacteur
stagiaire 2.100

Nous demandons en particulier que les rédacteurs atteignent
le plus rapidement possible le traitement de 3.000 francs qui
peut être considéré comme un minimum nécessaire à l'exis¬
tence à Paris. Nous appelons l'attention du Ministre sur ce fait
anormal qu'ait ouvrier stagiaiie de l'une des directions des
travaux, le plus souvent récruté à Paris, pour assurer io travail
matériel des bureaux, reçoit immédiatement un minimum de
salaire se montant à 2.500 francs environ et qu'un rédacteur
stagiaire, qui est licencié, et qui a subi les épreuves d'un con¬
cours difficile, ne gagne au début que la somme tout à fait
insuffisante de 1.890 francs et n'est titularisé qu'à la solde de
2.000 francs.

L'Association émet le vœu que la somme affectée aux grati¬
fications ne soit pas entamée et que le principe, qui préside
depuis trois ans à la répartition des dites gratifications et donne
entièrement satisfaction au personnel central, continue à être
appliqué.

Si l'on consulte le dernier annuaire de la Marine



aux feuillets se rapportant à l'Administration centrale,on constate que les services proprement techniques^c'est-à-dire les trois sections de l'état major général,celle du service hydrographique, le service de la sur¬veillance des travaux confiés à l'industrie, les bu¬
reaux techniques des constructions navales et de l'artil¬lerie, les nombreux conseils, comités et inspections, sontabondamment pourvus d'officiers on activité de service.L'Association des fonctionnaires civils de l'Administra¬tion centiale de la Marine ne s'élève pas con tre cet. état dechoses. Ce qu'elle trouve abusif, à juste tilre, c'est l'in¬trusion dans les bureaux administratifs d'anciens officiersdémissionnaires qui arrivent tout d'un coup prendre lespostes supérieurs auxquels prétendent à bon droit lesRédacteurs qui comptent plus de services qu'eux dans laMarinc'et qui sont entrés à une époque de beaucoup anté¬rieure dans l'Administration centrale. Cet étal de choses
est d'autant plus déplorable que les rédacteurs provenantdés ofliciers bénéficient d'un régime de faveur : les
règlements sont pour eux élastiques, leur carrière est
brillante et rapide ; leurs collègues civils, par contre,peinent obscurément dans les bureaux.
Cet abus est surtout sensible dans les bureaux du per¬sonnel de la flotte, où l'on place de préférence les rédac¬

teurs provenant d'officiers, et il choque d'autant plus quela besogne de ces derniers n'exige nullement des fonc¬
tionnaires ayant une origine militaire (voir les attribu¬
tions de ces bureaux, pages 10 et 11 de VAnnuaire). On
remarque, par contre, qu'on évite avec grand soin de
caser ces rédacteurs dans les importants bureaux de
matériel, tels que les constructions navales, l'artillerie,les approvisionnements de la flotte, etc.... où leur com¬
pétence maritime semblerait devoir être mieux utilisée.
La raison de cette anomalie est bien simple : on met les
rédacteurs dont il s'agit dans les services doux, où ils
peuvent se créer des relations et avancer rapidement.
Les bureaux pénibles sont bons pour les autres. La ques¬tion de compétence importe peu.
Cet état de choses est fâcheux. Si les services du per¬

sonnel sont, de tous, ceux qui exigent le moins de compé¬
tences militaires, il va des inconvénients certains à les
confier à des fonctionnaires sortis des corps mêmes
qu'ils sont charges d'administrer, il n'existe notamment
aucune raison, et il n'est pas à certains égards sans
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danger, de leur réserver le service de la justice maritime
qui leur a été jusqu'à présent exclusivement attribué.
Loin que les trop justes critiques de l'Association aient

reçu satisfaction, les fonctionnaires anciens officiers
ont tous été systématiquement inscrits sur le dernier
tableau d'avancement: telle fut la réponse, Monsieur le Mi¬
nistre et cher Collègue, que vous crûtes devoir faire à des
revendications qui cependant se recommandaient d'elles-
mêmes à un administrateur soucieux du bien du service.

Ce n'est pas tout. A son assemblée du 6 janvier 190G,
l'Association du Ministère de la Marine prenait une réso¬
lution contre la généralisation irrégulière de lravance-
inent par le moyeu de délégation à des « faisaut fonc¬
tions. » Je joins à ma letlre copie de celte résolution que
les faits ne légitimaient que trop :

Au commencement de l'année 19CK5, il y avait dix rédacteurs
inscrits au tableau d'avancement pour le grade de sous-chef do
bureau. Des vacances dans le grade s'étant produites au cours
de l'année cl le manque de crédits empêchant de faire des no¬
minations, on décida de désigner des rédacteurs pour « faire
fonctions de sous-chef. » Mais on se garda bien de prendre ces
rédacteurs parmi ceux qui étaient déjà inscrits au tableau
d'avancement : ils furent choisis au contraire parmi les proté¬
gés du cabinet. Le but de cette manœuvre était de prévenir la
décision du Conseil des Directeurs, qui, en procédant à la for¬
mation du tableau d'avancement pour le grade de sous-chef de
bureau, ne pourrait que ratifier le fait accompli en y inseri
vant ces rédacteurs faisant fonctions, de préférence à leurs
autres collègues. Cette, inscription faite, il devint possible de
nommer S® grade supérieur lesdits rédacteurs de préférence à
leurs collègues plus anciens, inscrits une ou plusieurs années
avant eux sur le même tableau, aucun réglomenl n'obligeant
le Ministre à suivre l'ordre d'inscription sur ce tableau.

Celte résolution resta d'abord sans suite : vous ne lar¬
diez cependant pas à lui donner une réponse eu mettait!
au tableau d'avancement, formé le t\i janvier dernier,
tous les « faisant fonctions » de l'Administration centrait
et ceux-là seulement.
J'avoue ne pas comprendre de pareils procédés auxquel¬

les fonctionnaires de votre Administration ont été dou¬
loureusement sensibles. Est-ce là une susceptibilil
excessive? Je me refuse, jusqu'à preuve du contraire,
à admettre qu'un Ministre républicain ait pu délibéré¬
ment considérer comme non avenue une démarche des



Idce
des mesures qui portent atieinle aux intérêts les plus
légitimes de tout le personnel civil de la Marine. II me
serait singulièrement pénible de me heurter, ainsi que ies
fonctionnaires de l'Etat, à un silence qui, commenté par
ces diverses décisions que je vous rappelle, ne fournirait
qu'un trop probant argument contre un recrutement qui
assure tant de passe-droits, qui permet de si regrettables
malentendus et qui maintient le Ministre dans l'igno¬
rance des vœux de la plus grande partie du personnel de
son déparlement
Vous n'ignorez pas, Monsieur le Ministre et cher Col¬

lègue, la crise que traversent, toutes ies administrations
publiques. Elle est due, en dépit du dévouement des ser¬
viteurs de l'Etat, à un mécontentement, dont la légiti¬
mité a été reconnue par plusieurs de vos collègues, notam¬
ment par M. Barlhou, et qui, en vérité, n'a que trop de
raisons à faire valoir. Malheureusement les chefs de ser¬
vices ne paraissent pas s'émouvoir des critiques qui leur
sont adressées ; si quelques-uns les ignorent, les autres
les rejettent a priori comme si elles ne contenaient pas
des indications utiles pour le bien du service et l'allège
ment des charges publiques.
M. Antonin Dubost a remarqué déjà, dans son dernier

rapport général que « les abus » (dont se. plaignent les
contribuables) sont signalés chaque jour par ceux qui
sontconlrainls d'y participer. C'est une remarque auto¬
risée, qui n'a pas encore bénéficié comme elle aurait dû
aux courageuses et clairvoyantes associations de fonc¬
tionnaires : si les ministres, au lieu de les traiter trop
souvent en suspectes, recherchaient leur concours, nul
doute que ce serait pour le plus grand bien d'un régime
qui fonde l'autorité sur le consentement réfléchi et dont
l'arbitraire est le pire ennemi.
Si vous voulez bien consulter ou faire compulser le Bul¬

letin Officiel de la Ligue des Droits de l'Homme, vous
pourrez y constater, Monsieur le Ministre et cher Collègue,
la fréquence de nos interventions qui, je vous prie de le
croire, n'ont rien de précipité ou d'irréfléchi : nos conseils
sont, presque exclusivement occupés à étudier des dos¬
siers où sont dénoncés et prouvés de regrettables actes
d'arbitraire; un grand nombre de ceux-ci ont été l'objet
— par nos soins — de pourvois au Conseil d'Etat, et j'ai la



lierté de pouvoir dire — ce. qui est assurément de feàttir rr,nia
y justinéf notre action et à donner matière à penser — m, ce
cette haute et impartiale juridiction nous a toujours doriccraison jux qu
raiSOO. Auen
Je ne puis, en terminant, qu'assurer une fois de pli) ette fales fonctionnaires de l'Administration centrale do ;|0urle

Marine, comme tous leurs collègues des autres dépail !omblf.
ment,s, qu'ils trouveront à la Ligue des Droits de l'Honni Sn-'lele concours moral et judiciaire le plus actif et le î>h Uomentdévoué, et rm'p.lln psI rl/.m'rW moU^ l,. ...

10 iiiui cii i.i juuioidiie te puio acui ei le pludévoué, et qu'elle est décidée, malgré les résistais Atter
toutes.passagères — j'en suis convaincu — qu'elle roi telcmfiftnt.rp. à fnii'O f i-irimnlini' I,

|«,ooa^;ic3 — j i;u &uis LiiuviMiiou — qu eile roi réglcm
contre, à faire triompher leurs légitimes et modesl? Attei
revendications. H me serait singulièrement agréable d Conseil
(HUIVAII* nt-uéi-nr /«HA l.M* -iI.aI., , ... ... ...Kl .1 ...» i - * .. .1.1,«if

• v.vuu.i.uuuuo. ji nie sci tt11 smguiieremeni. agréante :d
pouvoir espérer que les chefs responsables des Ministères
en leur qualité de fondés de pouvoirs de la démocrate
sanrnn! prwinnr.rutrlï.o l'iitïiîVvt .J, ... : ~ ..

r""""' |juu»una uu ici uemuerauj .

sauront comprendre l'utilité de notre mission et ûou> é ""râTfaciliter l'accomplissement efc adoptant à l'égard de îeu.jfff
subordonnés, dans l'exercice de leur droit légal et p9| fecléur!a defense de leurs intérêts, une attitude de large te Attenveillance.
Veuillez agréer, etc

Le Président,
Francis de Pressensé,

Député du Rhône.

réduit à
d'avanc

Motion adoptée a ^'unanimité

par

L'ASSOCIATION" PROFESSIONNELLE DI PERSONNEL Cil

HE L'ADMINISTRATION CENTRALE DE LA MARINE

dans l Assemblée générale du samedi 6 janvier a)0S

L Association proicsionnello du personne! civil fie i'Aiimiuistralion centrale do la Marine :
Attendu que l'institution de Rédacteurs « faisant fonctio,

point'dVdevrni ' ™ tf'»*»»*® """s ces derniers temps 'point de devenir un véritable système;Attendu que le litre ainsi conféré ne figure pas dans te ilécrel

ici de
taiicem

du 31 j;
du pers
Consi

ainsi qi
âne coi

Emet
chefs fli
d'avanc
ijii'd l'a
réserve

Déci
aux di
lieu, i
revend
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rffanique du 31 janvier 1002 et ne saurait par suite être consi-
tré comme réglementaire et conférant des droits acquis a .

id eux qui en ont été investis ;
Attendu, qoe la plupart des Rédacteurs qui ont bénéficié de
et,te faveur ne sont pas inscrits sur le tableau d'avancement
iour le grade de sous-chef de bureau, alors qu'un grand
.ombre de leurs collègues satisfont à cette condition ; que l un
y « faisant fonctions » ne possède même pas l'ancionnete
ims le grade de Rédacteur def ir° classe, requise par les ré-
iRments, pour être promu à l'emploi en question ;
Attendu que de telles mesures sont contraires à l'esprit des

règlements : , , • ,
Attendu qu'elles sont de nature à peser sur la décision du

Conseil des Directeurs dont le rêle pourrait se trouver ainsi
réduit à ratifier le fait accompli en inscrivant sur le tableau
d'avancement en grade les Rédacteurs faisant « fonctions de
tous-chef », de préférence à tous les autres ; que les titres de
tes Rédacteurs ne peuvent dans ces conditions être discutes sur
le pied d'égalité avec ceux de leurs collègues : que les dits Ré¬
dacteurs se trouvent de la sorte soustraits à la concurrence ;
Attendu que de telle? attributions de fonctions ont pour
M de rétablir l'ancien système justement condamne dela-
<,manient par bureau, alors que, d'après I article J6 du décrqt
du 31 janvier I9è2, l'avancement doit avoir lien su^ 1 ensemble
du personnel ;
Considérant, d'autre part, que le titre de « faisant ^onctions »

ainsi qu'il résulte d'exemples récents, doit être envisage comme
Une commission temporaire et essentiellement révocable ;
Emet le vœu que les Rédacteurs faisant fonctions de sous-

chefs de bureau, qui ne sont pas actuellement inscrits au tableau
/l'avancement, soient replacés sous le régime du droit commun ;
ui'h l'avenir le litre de « faisant fonctions de sous-chef » soit
légervé exclusivement aux Rédacteurs préalablement inscrits
au tableau pour le grade de sous-chef ; , |
Décide que lu présente résolution sera imprimée et distribuée

aux directeurs, aux fonctionnaires du Ministère, et, s h y a
lieu, à toutes les personnes susceptibles de s intéresser aux
m.'iuhcations de l'Association.

ÎCliOI:
nps ■

(léCl'CÎ
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Le Monument Trarieux
Section de Souk-Aras
Docteur Boyer, à Paris
Àrmaïiet à Paris
R. V ignés àBasse-Terre
L. liervier, à Boghari
Section de Mortaiû...
Siau, à Zemmora ....
B. Touzou, à Souppes
Blazy, h Aïn-Bessein .

Deslremonl, au Chêne
Monnin, à Vervins...
Section de Gignac
V — Bel fort . .

Dumolard, dChatilion
Jacquemonl, à Hanoi
Blin, à Fresnes
Section de Briare....
François, à Si-Eugène
Cazenavo, àTivaouanc
Sect.d'Alforl-Maisons-
Alfort-Alfortvilie..

Renard, à Ferrières..
Sec t. de Beaurepairo.
Casanova, à Bastia ...
Section de Monségur.

l'Hôpital S t-
Louis

Section de Valensoie
— Saint-Jean-

du-Gard
Section de Manles-siir-
Sei.no

Section do Niort
— Bars-Seine
— Cluses ....
— Retiiel
— Sl-Mandé..

Royan
Canton, à Allons
Langle. à Cayeux ..
Guibègo, à Djirijelli..
Jaequemont à Hanoï.

DIX-SEPTIÈME LISTE DE SOUSCRIPTION

I »

10 »
1 »

7 )>

70 »
1 »

I 80
1 a

20 95

Section de Barbezieux
— La - Motte -

d'Avcillans
Section do Si-Gaultier

— d'Epinal...
— Via ne
— Champagne-

Mouton
Section de Blois . ...

— Arvant.
Valence...
Cabestany
Hommes.'.
Rioai
Bourg-St-

Mauricr
Section de Bourgel...

St-Maixent

22 (
17 5

Tournon.
Tain
CamarSaç.
Roussillon
Lyon
Crosnes. .

Piorreiilte
Fontcnay-

Trésigny
j Section de Capcndu .Sec t. do La Coumeuve
Section de Loudun...

— Cette-
Charmes..
Carpentras

— Trouillas..
— Neuiily-Plai-

sanco "
S-ction de EpinaL .. !

La usanne.
Qunicieux

— Villeurbanne
— Lioure.y ..
— Epernay..

-i< . , Tolai. (*e dix-septième listetotal des listes précéd- ntes 28
Total général 29

30 »

3 90
0 9o

17 50
10 »

1 75
17 »

28 35
1 »

0 35
! 75

978 3

178 i;
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Les Transformations de la Puissance publique
Les Syndicats de Fonctionnaires

par Maxime Leroy (1907)
(Paris. — V. Giard et Brière, éditeurs)

Maxime Leroy, l'auteur du Droit des fonctionna ires,
vient de publier une très importante étude sur la crise
des administrations publiques. Que celte crise existe, les
lecteurs du Huile lin n'ont plus ;'i l'apprendre. Chaque
numéro relate l'appui constant prêté par la Ligue des
Droits de l'Homme à tant de particuliers victimes d'une
bureaucratie tracassière, à tant de fonctionnaires luttant
.contre l'arbitraire des chefs, le favoritisme des gouver¬
nants, la tyrannie des politiciens, cl qui cherchent, par
le moyen des associations et syndicats, à substituer une
discipline organique au régime traditionnel et autori¬
taire.
Maxime Leroy a recueilli et observé toutes les mani¬

festations do cette agitation. lia réuni, rattaché à leur
nécessité, coordonné dans un système d explication géné¬
rale des faits dont nous étions les témoins mal informés
et trop peu attentifs. Il a ainsi révélé l'extraordinaire
importance d'un mouvement plus méthodique et organisé
qu'on ne pouvait croire, qui emprunte à la nécessité une
iurce inéluctable, et dont l'aboutissement n'est rien moins
qu'une modification de notre régime actuel de la puis-
sauce publique.
Les titres des chapitres indiquent la complexité du

problème et l'ampleur du point de vue : le problème de
l'Etat; la puissance publique; le mécanisme des admi¬
nistrations et la dépendance des fonctionnaires; subor¬
dination du Parlement à l'administration : les associa¬
tions et syndicats de fonctionnaires; l'action des asso¬
ciations et syndicats de fonctionnaires dans l'Etat ; l'Etat
futur.

Ces fonctionnaires trouveront dans ce livre, outre
quelques solutions juridiques utiles à leurs revendications
immédiates, une étude complète du mouvement qu'ils
mènent contre l'arbitraire et l'irresponsabilité de l'Etat.
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L'auteur a donné ia formule de ce mouvement et essayéde prévoir des résultats au double point de vue de laliberté des agents et de l'utilité publique. Quant auxhommes politiques, qui auront bientôt à légiférer sur la
question, ils retireront de ces pages l'impression que leurhostilité aux syndicats de fonctionnaires n'a pas demotifs dans l'intérêt commun.
En somme, le livre de Maxime Leroy a dégagé l'idéegénérale, la formule d'une évolution complexe et jusqu'àprésent obscure. Par sa facilité à trouver dans ies faitsle caractère essentiel et commun qui constitue la loi, àmontrer leur tendance parallèle qui constitue l'évolution,l'auteur a fourni une explication particulièrement claire

et attachante.
Sa méthode est purement objective. Il se pique d'êtreseulement le «serviteur delà nécessité». Serviteur sin¬

gulièrement diligent, puisque, donnant la vie à l'abstrac¬tion juridique, il sait faire participer son lecteur à la]oie d'observer, d'analyser et do comprendre.
Albert Chenevier.

Avis aux Abonnés
Les abonnés au «BULLETI1V OFFI¬

CIEL,» dont l'abonnement expire à la
date du 3 1 décembre I 906 sont ins
(animent priés de nous en adresser
ie renouvellement, alin d'éviter toute
irrégularité dans le service.
■Sauf avis contraire de leur part, nous

leur feronsprésenter dans les premiers
jours de janvier un reçu du montant de
leur abonnement augmenté de O fr. 50
pour les frais de recouvrement.



La Ligue des Droits de l'Homme a décidé
de publier en deux volumes le compte-rendu
iinttiiso des débats qui viennent de se terminer
à la Cour de Cassation, toutes Chambres réu¬
nies, par l'arrêt proclamant l'innocence du ca¬
pitaineDreyfus.
En annexe à ces débats on trouvera le compte-

rendu des séances du Parlement du 13 juillet,
les lois réintégrant dans l'armée le général
Picquart et le commandant Dreyfus, et tous les
documents relatifs aux incidents de ces derniers
jours.
On peut dès maintenant s'inscrire au siège de

la Ligue des Droits de l'Homme pour recevoir
ces volumes aussitôt qu'ils auront paru.
Le prix des deux volumes est de dix francs.

Ils ne se vendront pas séparément.
Ils seront envoyés franco contre rembourse

ment à tous ceux qui en feront la demande.
Nous rappelons aux membres de la Ligue des

Droits de l'Homme qu'ils ont droit à une réduc¬
tion de 50 0/0.



— 1608 —

L'Annuaire Officiel de 1907

L'ANNUAIRE OFFICIEL DE LA LIGUE DES
DROITS DE L'HOMME POUR L'ANNÉE 1907
paraîtra dans les premiers jours du mois de
Janvier prochain II en sera, comme de coutume,
adressé un exemplaire à chaque soc tion.
L'ANNUAIRE OFFICIEL publie chaque an¬

née la liste officielle des Membres du Comité
Central, des Comités des Fédérations et des
Comités des Sections. Il publie également les
statuts de la Ligue des Droits de l'Homme
et le texte des Déclarations de 1789 et de 1793,
Le Comité Central prie instamment les se¬

crétaires des Sections de lui envoyer avant le
30 Novembre, au plus tard, la liste exacte des
membres de leur Comité pour Tannée 1907. Ils
voudront bien en indiquer très lisiblement les
noms, prénoms, fonctions, qualités et adresses.
Ces renseignements sont indispensables pourla
bonne confection de l'ANNUAIRE OFFICIEL
de 1907.
Le prix de l'ANNUAIRE OFFICIEL de 1907

est de cinq francs. Une réduction de 50 % est
faite aux membres de la Ligue des Droits de
l'Homme.

Le Secrétaire général-gérant: Matiiias Morhahut
Taris. - Imp. G. Jeulin, il, rue Vivienne. - Téléph. 261.09


